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ARRETE INTERMINISTÉRIEL du 25 juin 1986 autorisant en 
1986 l'ouverture de concours pour le recrutement de contrô-
leurs stagiaires et d'agents de constatation stagiaires des doua-• 
nes (femmes et hommes) des corps de fonctionnaires de 
l'État pour l'administration de la Polynésie française. 

Par arrêté du ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et du Plan, du ministre d'État, 
ministre à l'économie, des finances et de la privatisation, et du 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances 
et de la privatisation, chargé du budget, en date du 25 juin 1986, 
est autorisée en 1986 l'ouverture de concours pour le recrute-
ment de contrôleurs stagiaires et d'agents de constatation sta-
giaires des douanes (femmes et hommes) des corps de fonction-
naires de l'État pour l'administration de la Polynésie française. 

Le nombre total de postes offerts aux concours pour le recru-
tement de contrôleurs stagiaires des douanes du corps de fonc-
tionnaires de l'État pour l'administration de la Polynésie fran-
çaise est fixé à deux, répartis de la manière suivante : 
— concours externe prévu à l'article 5 (1 °) du décret n°  79-87 

du 25 janvier 1979 portant statut de ces agents : un poste, au 
titre de l'option Contrôle des opérations commerciales et ad-
ministration générale ; 

—concours interne prévu à l'article 5 (2 °) du même décret : un 
poste, au titre de l'option Contrôle des opérations commer-
ciales et administration générale. 
Le nombre total de postes offerts aux concours pour le recru-

tement d'agents de constatation stagiaires des douanes (femmes 
et hommes) du corps de fonctionnaires de l'État pour l'adminis-
tration de la Polynésie française est fixé à deux, répartis de la 
manière suivante : 

1986 25 juin Arrêté interministériel autorisant en 1986 
l'ouverture de concours de recrute-
ment de contrôleurs stagiaires et 
d'agents de constatation stagiaires des 
douanes (femmes et hommes) des 
corps de fonctionnaires de l'Etat 
pour l'administration de la Polynésie 
française. (J.O.R.F. du 2 juillet 1986, 
page 8181)  
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—concours externe prévu à l'article 5 (1 °) du décret n°  79-88 
du 25 janvier 1979 portant statut de ces agents : un poste, au 
titre de l'option Surveillance ; 

— concours interne prévu à l'article 5 (2 °) du même décret : un 
poste, au titre de l'option Surveillance. 

ANNEXE 

. T A il!. 	 A 

( Produits Toxiques ) . 

Nota. —  Pour tous renseignements, les candidats pourront 
s'adresser au chef du service des douanes et droits indirects de 
la Polynésie française, à Papeete. 

ACTES DES INSTITUTIONS DU TERRITOIRE 

ARRETÉS DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

MINISTERE DE LA SANTÉ ET DE L'ENVIRONNEMENT 

. - PRODUITS A SUPPRIMER. 

Acide (carboxy-2 phényl-2 acétamide)-6 pénicil-
lanique et ses sels. 

N-C(Méthoxy-3 phényl)-2 éthyl -2 buty1-1] hydroxy-4 
butyramide et ses sels. 

- PRODUITS A AJOUTER. 

Carbémicillln 

3-4 (2 tléthyl-2 méthoxy-4 phényl) dihydropyracou 
marine. 

(Phéntl - ltYcleexY1 ) -1  pipéridine et ses sels. 	Phencyclidine. 

ARRETÉ n°  775 CM du 24 juillet 1986 portant modification à 
l'arreté n °  1944 S du 6 décembre 1979 fixant la composition 
des tableaux A et C des substances destinées à la médecine 
(section 11). 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé et de l'environnement ; 

Vu la loi n°  84.820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n°  350 PR du 15 avril 1986 relatif à la composi-
tion du gouvernement de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n°  78-137 du 18 août 1978 portant régle-
mentation de l'importation, de l'exportation, de l'achat, de la 
vente, de la détention et de l'emploi des substances vénéneuses 
en Polynésie française, rendue exécutoire par arrêté n °  3942 AA 
du 4 septembre 1978 ; 

Vu l'arrêté n°  1944 S du 6 décembre 1979 fixant la composi-
tion des tableaux A et C des substances vénéneuses destinées à 
la médecine (section II) ; 

A 

	

(Acétamido-4 phénoxy)-2 N-rméthy1-1 (trifluore- 	Flucétorex. 
méthy1-3phény1)-2éthylp acétamide et ses 
sels. 

	

Acétate -21 butyrate-17 de difluoro -6 ox,9 trihy- 	Difluprednate. 
droxy -11 	17,21 prégnadiène -1,4 dione -3,20 
et ses esters. 

	

Acétate de rdidésexy-3,6 0-(didésoxy-2,6 0-isota- 	Josamycine. 
léry1-4 C-méthy1-34x-L-ribo-hexopyrannosyl)-4 
(dtméthylamino)-3 8  - D -glucopyrannosyl] oxy) -6 
formy1-6 hydroxy-11 méthoxy-5 diméthyl-10,17 
oxa-1 Cycleheptadécadtène-12,14y10-4, ses sels, 
ses esters et leurs sels. 

( 	) - Acétate' de (diméthylamino -2 éthyl) -5 cis- 
	Diltiazem. 

(méthoxy -4 phényl) - 2 oxo-4 dihydro -2,3 5H- 
benzethiazéeine-1,5 yle-3 et ses sels. 

	

étale de fluoro-9 hydnoxy-11e méthy1-2 1  dioxo- 	 FIuazacort. 
3,2041,4,prégpadiéne [17,6 ledlIroxazolinel 
yle-21 et ses esters. 

Acétate de Chydroxy-2 (isopropylamino) -3 pre- 	 lëtipranolol. 
poxy7-4 triméthy1-2,3,6 phényle et ses sels. 

Sur proposition du directeur de la santé publique ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
23 juillet 1986, 

Arrête : 

Article ler.— La composition des tableaux A et C des subs-
tances vénéneuses destinées à la médecine (section II) telle 
qu'elle a été fixée par l'arrêté n °  1944 S du 6 décembre 1979 
est modifiée conformément aux• listes jointes en annexes 1 et 11 
au présent arrêté. 

Art. 2.— Le ministre de la santé et de l'environnement est 
chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié au Jour• 
nal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 24 juillet 1986. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 

Patrick PEAUCELLIER. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire : 

Le ministre de la santé 
et de l'environnement, 

Lysis LAVIIGNE. 

Acétate d'hydroxy -9 triméthy1-2,5,11 6 H-pyrido 
(4, 3-b) carbazolium -2. 

Acétyll(dichloro-2,4 phényl)-2 (tmidazoly1-1 mé-
thyl)-2 diexolanne-1,3 y1-42 méthoxy)-4 phényl)-4 
pipéraztne-cis et ses sels. 

Acide acétoxyméthyl-3 oxo-8 [(pyridyl-4 thio)-2 
acétamidol -7 thia-S aza-1 bicycle 14.2.0] 
octène-2 carboxylique-2 et ses sels. 

Acide D-acétoxyméthy1-3 (amine-2 phényl-2 acéta-
mido)-7 oxo-8 thia-5 aza-1 bicycle [4.2.0] 
octène-2 carboxylique-2 et ses sels. 

Acide acétoxyméthy1-3 [(amine-2 thiazoly1-4)-2 
méthoxylmuno-2 acétamide-(2Z)] -7 exo-8 thia-5 
aza-1 bicyclo C4.2.07 octène-2 carboxylique-2 
(6R, 7R) et ses sels. 

Acide ally1-5 (méthyl-1 buty1)-5 barbiturique et 	' 
ses sels. 

Acide amine-7 céphalosporanique, ses composés, 
dérivés et leurs sels, notamment 

Céfacétrile, céfaclor, cefsulodine et ceux 
nommément désignés dans les tableaux. 

Acide [amine-2 (chloro-3 hydroxy-4 phényl)-2 acé-
tamide - (P )-7 méthy1-3 oxo-8 Chia-5 aza-1 
bicycle (4.2.0a octène-2 carboxylique-2-(6157R) 
et ses sels. 

Acide D- (amine-2 (cycle bexadiène 1,4 y1-1)-2 
acétamic10-6 diméthy1-3,3 exo-7 thia-4 aza-1 
biCyclo (3,2,0) heptane carboxylique-2 et 
ses sels. 

Elliptinium 
acétate. 

Kétoconazole. 

Céfapirtne. 

Céfaloglyclne. 

Cefetaxime. 

Sécobarbital. 

Céfacétrile, 
céfaclor, 

cefsuledine. 

Epicilline. 
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Céfradine. Détacilline. Acide (diméthy1-2,2 oxo-S phény1-4 imidazolidi 
ny1-1) -6 diméthy1-3,3 oxo-7 Chia-4 aza-1 
bicycle (3-2-0) heptane carboxylique-2, 
ses esters et ses sels. 

Acide D-5mino-2(cyclohexadiéne-1,4 y1-1)-2 acé- 
temidq]-7 eéthy1-3 oxo-8 thia-5 aza-1 bicycle 

octène-2 carboxylique-2 et ses sels. 

Acide deméthy1-3,7 (tricdthyl-2,6,6 cyclohexhne-1 
yl)e9 nonatetraene-2,4,6,8 eique-(22,4e,6E,SE) 
et ses sels. 

(--)Acide [mino-2 (hydroxy-4 phény1)-2 acéta-
midC -6 diméthyl-3,3 ox0-7 thia-4 aie-1 
bicycle) [3,2,05 heptane-carboxylique-2 et 
ses sels. 

Acide (diphény1-2,3 carhaeoy1)-2 hexanelque, ses 
sels, ses esters er leurs sels sauf les pré- 
parations médicaaemteuses inscrites au tableau C. 

Acide (-) Gmine -2 (hydroxy-4 phényl) -2 aceta- 
mido-(R)]-7 méthy1-3 oxo -8 thia-5 aza -1 
bicycle [4.2.0] octane-2 carboxylique-2 (6R, 
7R) et ses sels. 

Acide [(éthyl -4 diexe-2,8 pipérazinecarboxamido)2 
(hydroxy-4 phény1)-2 acétamide-021]-7 [Inethyl-1 
1H etétrazely1-5) thieméthyll.3 oxo-8 thia-5 aza-1 
bicycle [4.2.0 octene-2 carboxylique-2-(611,7R), 
ses esters et ses sels. 

Amoxicilline. 

Céfadroxil. 

Pimar cine. 

Isotretinoine. 

Bumadizone. 

Céfepérazone. 

Acide [éthy1-4 dioxo-2,3 piperazine carboxamide)-2 
phény1-2 xamido-1)-2 phény1-2 acétamido-(R)]-6 
oxo-7 thia-4 aza-) bicycle [3. 2.] heptanecarbe-
xylique-2(2S,58.611), ses sels, ses esters et leurs 
sels. 

Acide [aminu-4 hydroxy-3 (hydroxy-reithyl)-5 
perhedrefuryl-2 exj-15 époxy-9,10 dihydroxy-
S el; nlihydroey-1,2 ethyl)-8 méthy1-25 dioxo-2,11 
evaiee1epentacosapenténe-3,16,18,20,22 carboxy-
lique-12 et ses sels. (Préparations médicamen-
teuses remeermane de l',). 

Mezlocilline. 

Acide n-i meno-2 phenyI-2 eeetamidol-7 méthy1-3 	• 	Céfeexine. 
ose-8 tnia-5 aza-1- bicycle 9,2,6] octene-2- 
earbeeei ique-2, ses esters et ses sels. 

-Acide [éthyl-4 diexo-2,3 piperazine carboxamide)-2 
phény1-2 acetamidc-(210-6 diméthy1-3,5 oxo-7 
thia-7 aza-1 bicyclo(3,2,0) heptane carboxylique-2- 
(25,5R,6R), ses sels, ses esters et leurs sels. 

Ampicilline. Pipe aci/line. Acide D(-) i amine-2 pheny1-2 acetamino)-6 péni- 
cillanique, ses esters et ses sels.. 

Acide éthyl-1 fluero-6 (méthyl-4 pipéraziny1-1) 
-7 oxii-4 diHydro-1,4 quineléinecarboxylique-3 
et ses sels. 

Peflexacine. 

Acide Uamino-2 thiazolyl -4)-2 acétamide]-1[[(dimé- 	Cefetiam. 
thylamino-2 éthyl)-1 III tetrazoly1-5]thil mé- 
thy1]-3 oxoe8 thia-5 aza-1 bicycle (4,2,0) ctene-2 
carboxylique-2 (68,7R) et ses sels, ses esters et 
leurs sels. 

Ceftizoxime. 
Acide éthyl-1 fluoro-6 oxo-4 (pipérazinyl 

-1)-7 dihydro -1,4 quinoléine carboxylique-3 
et ses sels. 

Acide [(amine-2 thiazolY1-4) -2 (méthoxybeino) -2 
acétamide -SZ.)] -7 ox0-8 thia-5 aza-I bi- 
cycle [4,2,0] octène-2 carboxylique-2- 
(62,7R) et ses sels. 

Acide éthy1-5 (méthyl -1 butyl) -5 barbiturique et 
ses sels. Latomoxef. Acide N-fcarboxy-2 méthoxy-7 [(méthyl-1 1H-tétra-

zolyl-S) thiométhyl]-3 oxe-8 exaeS aza -1 bi-
cycle [4.2.0] octème-2 yl -7(6R, 70)) (hydroxy-4 
Phéey1) -2. realonamique-(RS) et ses sels. Acide éthyl-1 oxo-4 dihydro-1,4(dioxelo-1,3)(4,5-g] 

cinnolinecarboxylique-3 et ses sels. 

Acide éthyl-1 eue -4 ,pyridyl -4)-7 dihydre -1,4 qui - 
noléinecarboxylique-3 et ses sels. 

Acide [Carboxy-2 (thiény1-3)-2 acétamide]-6 penicil- 	Ticarcill ine. 
• lanique ses sels, ses esters et leurs sels. 

Norflexacine. 

Pentobarbital. 

CinoXacine. 

Resoxacine. 

Cefetétan. 
Acide éthy1-8 exo -5 (pyrrolidinyl-1)-2 dihydro -5,8 

pyrido [2,3-0 pyrimidine carboxylique-6 et 
ses sels. 

Acide 
piromidique. 

Acideecarbamoylcarboxyméthylene)-4 dithietan- 
ne-1,3 y1-2] carboxamide)-7 méthoxy-7 q7é- 
thy1-1 1H-tétrazoly1-5) thio] méthy- oxo-8 
thia-5 aza-1 bicycle [4.2.0] outene- carboxylique 
-2 (6R,75) et ses sels. 

• 

Acide fusidique et ses sels. 
Cefoxitine. 

Acide 
fusidique. 

Acide hydroxY-4 butyrique (sel de sodium de) 

Acide (carbomoyloxy-méthy1)-3 méthoxy-7 
[(thiényl-2)2 acétamide] -7 thia-S aza-1 
bicycle [4.2.0] octbrie-2 carboxylique-2, 
ses esters et ses sels. 

Acide (hydroxy-2 éthylidène-)-3 oxo-7 aza-1 bicycle 
[3.2.0] heptane-carboxylique -2(2R,512)-(7) 
et ses sels. 	• 	- 

Céfuroxine. Acide 
clavulanique. 

Acide fearbamoyloxymethy11-3 aferyl-21-2 matho-
xyimino-2 acetamido-(27Be7 oxo-8 thia-5 aza-1 
bicycle [4.2.0] octène-2 carboxylique-2 (68,7R) 
ses esters et ses sels. 

Acide [hydroxy-3 (hydroxy-3 octèneel y1}-2 oxe-5 
cyclopenty0-7 heptene-5 elque ou prostaglan-
dine Ey  et ses sels. 

Dinoprostone.. 
Acide [(chlore-4 benzoy1)-1 méthoxy-5 méthy1-2 

indoly1-3]-2 acéthydroxamique et ses sels. 

Acide [(hydroxy-4 naphtyridine-1,5 carboxamido-3) 
-2 

	Chia-2 
 acétamide-HU-6 diméthy1-3,3 

exo-7 thia-4 aza-1 bicycle [3.2.0] hepta- 
necarboxylique-2-(2S, SR, 68) et ses sole. 

Acide [(chlore-2 fluory-6 pheny1)-3 méthy1-5 isexa-
zel carbamido-4Je6 pénicillanique, ses esters 
et ses sels. 

Acide (hydroxy-2 phény1-2 acétamide-pi]-7 (mé-
thy1-1 1 H-téteazoly1-5) thiométhy1J-3 oxo-8 
thia-S aza-1 bicycle t442.116 octéne-2 carboxy-
lique-2- (6 R, 7 R) et ses sels. 

Cefamandole. 

Acide [(chlore-2 phény1)-3 méthy1-5 isexamile car-
amide-4]-i pénicillanique, ses esters et 

ses sels. 

Acide [(chlore-4 phény1)-3 phényl-1 pyrazoly1-4] 
acétique et ses sels. 

Acideandany1-5 oxycarbonyle-2 phény1-2 acéta- 
'mide)-6 pénicillanique et ses sels. 

Acide lidichloro-3,4 phényl) méthoxy acétamin0-6 
pénicillanique, ses esters et ses sels. • 

Acide eercapto-3 méthy1-2 propionyl-(25)]-1 pyr-
lidinecarbpxylique-2-(S) et ses sels. 

Acide [(dichloro-2;tény113 sxéthyl-5 isoxazole 
carboxamide-4 -ô pénicillanique, ses esters 
et ses sels. Acide méthyle1 p-toluoy1-5 pyrrole-acétique -2 et 

ses sels. 

Carindacilline. 

Captopril, 

Tolmétine. 

examétacine• 

Flucloxacilline. 

Cloxacilline. 

Ionazolac. 

Clométocilline• 

Pénimecycline.. 

Acide [Med méthylène amine-2 phényl-2 aceta- 
- mide]-6 pénicillanique et ses sels. 

Métampicilline. 

Acide D-(-) {rdiméthylamino-4 octahydro-1,4, 
4a,5,5a,6,11,12a pentahydroxy - 3,6,10,12;12a 
méthy1-6 dioxà-1,11 naphtacène- 

- méthylaminc]-2 phényl-2 acétamide 6 pénic11- 
4boxamide-2) 

lanique, ses esters et ses sels. 

Acide [eléthy1-5 thiadiazole-1,3,4 y1-25 thiome-
thy1]-3 oxo-8 [tétrazely1-1)-2 acétamide]]-7 
-thia-5 aza-I bicycle [4.2.0,] octénee2 carboxy-
lique-2 et ses sels. 

Azlec 1 1 inc Céfazeline. Acide diméthy1/3,3exe-7 (oxo-2 imidaZoleny1-1 car-
boxamide)-2 phényl-2 acétamide -(12)] -6 zthia 
-4 eza-1 bicycle [3.2.0] heptane caehoxylique-2- 
(25,5R,6R), ses esters et ses sels. 
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' Acide (2R-cis)-(3-néthyloxiranyl) phosphorique et 
ses sels. 

Acide pénicillanique, ses composés, dérivés et 
• leurs sels, et ceux nommément désignés dans 

les tableaux. 

Acide (phénoxy-2 buiyramino)-6 pénicillanique, 
ses esters et ses sels.' 

Acide (phénexy-2 proprioamine)-6 pénicillanique, 
ses esters et ses - sels. 

Acide pyridinium-3 méthy1-7 Ithiényl 2'-acétami- 
dol -  ceph 3-(4) éleiOue et ses sels. 

Acide [(thiény1-2)-2 acétamide]-7 céphalosporani-
que, ses esters et ses sels. 

Acide bromo-3 (méthoxy-4 phényl)-4 oxo-4 bu- 
tène-2 nique-(6) et ses sels. 

Acide (carboxy-2 phényl-2 acétamide)-6 pénicille-
nique, ses esters et ses sels. 

Acide ((phénoxy carbony1)-2 phényl-2 acétamide]-6 
diméthy1-3,3 oxo-7 thia-4 aza-1 hicyclo(3,2,0) 
heptane carboxylique-2 (26, SR, 65), ses sels, 
ses esters et leurs sels. 

Acide (triphényl-1,3,4 pyrazolyl-S) acétique et ses 
sels. 

N-[(acridiny1-9 amino)-4 méthoxy-3 phényl] métha-
nesulfonamide et ses sels. 

H -Ala -->Gly 	Cys -5. Lys -->Asn -> Phe -> 
Phe -,>Trp ->Lys -->Thr -si Phe -->Thr --> 
Ser -->Cys -0H et ses sels. 

Acide dihydroxy-3 0e, 7 p cholanoîque-24 et ses 
sels. 

(-)-N-Allyl oxo-6 dihydroxy-3,14 époxy-4,5 morphi-
nane et ses sels. 

Ally1-170( estrene-4 ol-17B et ses esters. 

N [(Ally1-1 pyrrolidy1-2) methyl] diméthoxy-2,3 
sulfamay1-5 benzamide et ses sels. 

Amine-6J1-D -arabinofurannosyl-9 96-purine et ses 
sels. 

Amine-3 butoxy-4 benzoate de (diéthylamino-2 
éthoxy)-2 éthyle et ses sels (prépara-
tions ophtalmiques). 

peAmine henzoyl-dibutylamino propanal et ses 
sels (préparations ophtalmiques renfermant). 

p-Amine benzeyl diéthylamine éthanol et ses 
sels (préparations ophtalmiques renfermant). 

p-Amino benzoy1-2-diméthy1-3-diethylamino propa-
nol et ses sels (préparations ophtalmiques 
renfermant).-  

M-R(-aminobenzyl) pénicillinate de pivaleyl-oxy-
méthyle ou D-(amino-2 phényl-2 acétamide)-6 
diméthy1-3,3 oxo,7 thia-4 aza-1 bicycle (3,2,0 
heptane-éarboxylate de pivaloxyméthyle et ses 
sels. 

Amine-5 111-bipyridine-3 4' one-6 et ses sels. 

12-  -1[CTO -Amine -S carboxy-S pentylamin0 mé-
thyl) tétracycline, ses esters et ses sels. 

Amine-2 (chlore-4 phényl)-5 62-oxazoline et ses 
sels. 

Amino-23 04-désacétyl déméthoxy-2,3 vincaleu-
coblastine et ses sels. 

0-(amis-3 désoxy-3 et-D-glucepyrannosyl)- (4+14) 
0-eiamine-2,6 tétradésexy-2,3,4,6 meD-érythro- 
,bexapyrannosyl - (1-->6)] déSoxy-2 L-streptamine 
Ibt, ses sels. 

• 

(Amin-4 dichloro-3,S phényl)-1 (tert-butylamino)-2 
éthanol et ses sels. 

(Amin-4 diméthexy-6, 7 euinazolinyl-2)-4 (fu-
. 	royl -2)-1 pipérazine et ses sels. 

Amine-2 ((hydroxy-2 éthoxy) MéthyI]-9 1H, 91-1 
- -purinone -6 et ses sels. 

Amine-6 hydroxy -1 imino-2 pipéridino-4 dihydre-1,2 
pyrimidine, ses sels et ses esters. 

Amine-4-iso oxazolidone et ses sels. 

[(Amin-2 phényl-2 acétamide) (RD -6 diméthy1-3,3 
exo -7 thia-4 aza -1 bicycle C3.2.0 heptane 
carboxylate-2 d'(éthoxycarbonylexy)-1 éthyle 
(25, SR, 6R) et ses sels. 

(Amine-4 phényl) -2 éthyl -2 glutarimide et ses 
sels. 

Amine-2 phényl-S 42-exazoline et ses sels. 

[(Amine-2 thiazolyl -4)-2 (carboxy-1 méthyl-1 éthoxy-
imine 	(2))-2' acétamic10-7 Mpyridinio-1 méthyl)-3 
oxo-8 thia-S aza-1 bicycle 	octène-2 
carboxylate-2 (6R,7R) et ses sels. 

Amin-2 '(-trifluereméthyl-4 phényl)-5 62-examine 
et ses sels. 

(Amine-4 triméthoxy -6,7,8 quinazeliny1-21-4 
pipérazinecarboxylate-1 d'hydroxy-2 
méthy1-2 propyle et ses sels. 

Amoxecaine et ses sels (préparation ophtalmique). 

Amyléine et ses sels (préparation ophtalmique). 

Antibiotique obtenu à partir de la culture de 
Streptomyces noursei, ou la même substances 
obtenue par tout autre moyen et ses 'sels. 

Apramycine et ses sels. 

B 

Benzoylhydrazone de la daunorubicine ou ami- 
ne-3 tridésoxy-2,3,6 6I-T-lyxe-bexopyraemside 
de (benmylhydrazano-1 éthyl)-3 trihydroxy-
3,5,12 méthemy-10 diemo-6,11 hexahydro-1,2,3,4, 
6,11 naphtacényle-1 (15, 35) et ses sels. 

•((Bentyl-1 cyclo heptyl-1) ex)) -3N,N-diméthyl 
propyl amine et ses sels. 

N-Benzyl N-méthyl phényl-1 propanamine-2 N-oxy-
de et ses sels. 

('IN-Benzyl phénylamino)-2 isobutexy-3 propyl -1 
pyrrolidine et ses sels. 

C(Biphényly1-4) phényl méthy13-1 1M -imidazole 
et ses sels. 

[(Bis (chlore-2 éthyl) aminal -4 phényl] -4 buty-
rate de dhydroxy-11 4, 17 ce dioxo-3, 20 
pregnadiène-1,4 yle 21. 

N,N,b1s(chloro-2 éthyl) carbamate l'hydroxy-17 
estratriène-1,3,5 (10) yle-3 et ses sels. 

Bis (chlore-2 éthyl)-1,3 nitroso-1 urée et ses sels. 

Bis -(diréthylamino) -4 , 7  tétrahydroxy-3,10,12,16e 
dioxo-2,11 octahydre-1,4,44K,S,See,6,11,12« 
naphtacène-carboxamide-2 et ses sels. 

((Bis-(fluere-4 phényl)-4,4 butyll-4 pipéraziny1-1 
acétoxylidide-2',6' et ses sels. 

Bis-(trifluoro-2,2,2 étboxy)-2,1 N-Upipéridy1-2) me-
thyl) benzamide et ses sels. 

Brome-2 (chlore-2 phényl)-4 méthyl-S 6H thiéno e 
[3,2 -5) (1,24 - triazolo) L4,3 
(diazépine 1,0 et ses sels. 

Fosfomycine. 

Pénicillines. 

Propicilline. 

Phenéticilline. 

' Céfaloridine. 

Céfalotine. 

Acide bromébri- 
re. • 

Carbénic ill ine. 

Carfecilline. 

Isofezolac. 

Amsacrine. 

Somatostatine. 

Acide ursodé- 
soxycholique. 

Nalexone. 

Allylestrénol. 

Vidarabine. 

Bétoxycaîné. 

Butacalne. 

Procalne. 

Dimethocalne. 

Pivampicilline. 

Amrinone. 

Lymécycline. 

Cleminorex. 

Vindesine. 

Dibékacine. 

Cienbutérol. 

Prazosine. 

Aciclovir. 

Minoxidil. 

Cyclosérine. 

Bacanspicilline. 

Aminoglu-
téthimide. 

Aminerex. 

Ceftazidine. 

Fluminorex. 

Trimazosine. 

Nystatine. 

'Apramycine, 

lorubicine. 

Bencyclane. 

Oxyfentorex. 

Bépridil. 

Bifonazole. 

Pednimastine. 

Fstramustiee. 

Carmustine. 

'Minocycline. 

Lidoflazine. 

Flécainide. 

Brotizolam 

Page LEXPOL 4 sur 15



Halothane. 

10 Août 1986 
amorrins 	  
Ftromo-2 chlore-2 trifluoro-1,1,1 éthane. 

lire pore de (-) - - époxy -6,7 C(hydroxy-3 phényl -2 	Oxitropium 
• propionyl) oxy -(S)) -3 éthyl -8 méthyl -8 	fbrompre d'). 

azonta -8 bicyclo 	octène -(15, 3r, SR, 
oS, 70, 8r). 

Chloro-7 (fluors-2 phényl)-5 oxo-2 dihydro-2,3 1H-
benzodiazépine-1,4 carboxylate d'éthyle et ses 
sels: 

Chlore-7 (fluor° -2 phényl)-5 (trifluoro-2,2,2 éthyl)-1 
dihydro-1,3 2H-benzodiazépine-1,4 thione-2 et 
ses sels. 
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Loflazépate 
d'éthyle. 

Quazépam. 

Bromure dg (+1. ((hydroxy -3 phényl - 2 pro- 
pioullexy-(88)) -3 isoprepyl-8 
acon u,8 hiceelo [3.2.1) octane -(10, 3r, 15.). 

Bupiva,oalre et ors sets (préparation opthalmi-
que tee , ment de la). 

Butacaine et s,, sels (préparation ophtalmique 
renfermant de la). 

• 

C(Buty1-4 droxo-.3,5 dinhényl*2 pyrazolidiny1-4) 
méthyle), hydrogéno-succinaterie, ses sels, 
ses esters et letirs sels sauf les préparations 
médicamenteuses inscrites au tableau C. 

Buty1-4 diphényl-1,2 pyrazolidinediene-3,5 ses sels, 
ses esters et leurs sels sauf les préparations 
médicamenteuses inscrites au tableau C. 

Buty1-4 (hydroxy-4 phényl)-1 phényl-2 pyrameli-
dinedione-3,5 ses sels, ses esters et leurs 
sels sauf les préparations médicamenteuses 
inscrites au tableau C. 

Buty1-4 C(méthyl -4 pipérazinyl-1) méthy[]-4 diphé- 
PYrazolidinedione -3 , 5  , ses sels, ses 

esters et leurs sels sauf les préparations 
médicamenteuses inscrites au tableadC. 

Butyl-4 phényl-1 pyrazolidinedione-3,b, ses sels, 
• ses esters et leurs sels sauf les prépara-

tions médicamenteuses inscrites au tableau C. 

Butanilicaine et ses sels (préparation ophtalmique), 

Butoforme et ses sels (préparation ophtalmique). 

p-Butyl-timino-henzol-diméthylamino éthanol et 
ses sels (preparations ophtalmiques ren-
fermant). 

Carticalne et ses sels (préparation ophtalmique). 

Chloramphénicel et ses esters. 

(Chloro.-2 benzy1)-5 tétrahydre-4,5,6,7 thiéno 
pyridine et ses sels. 

CXChlore-4 benzylexy)-2 (di-chlore-2,4 phény1)-2 
éthyl)-1 imidazole et ses sels. 

p. Chiorobenzy1-2 pyrrolidyl méthylbenzimidazol 
pénicilline. 

Chlore -10 (chloro -2 phényl) -l1b tétrahydro -2,3,7, 
lib 514oxamolo C3,2-4) benzodiazépine-1,4j 
one-6 et ses sels. 

Chloro-7 (cyclohexbrie-1 y1)-5 méthyl-/ ose-2 dihy-
dro-2,3 1E-benzofej diazépine-1,4 et ses 
sels. 

Chloro -2 (difluorométhoxy) -2 trifluoro -1,1,1 éthane. 

Chlore-7 dihydroxy-2,2 phény1-5 carboxy -3 dihy-
dro-2,3 1H-benzoCCI diazépine -1,4 et ses sels. 

Chloro-6 éthylaminc-2 méthy1-4 phényl-4 4H-ben-
zo 	[bxamine] -1,3 et ses sels. 

Chlore-5 iode-7 quinoléino1-8 ses éthers, esters et 
ses sels. 

Chlore-6 hydroxy-11g méthylène-le,2ig prégnadib- 
ne-4,6 dione-3,20 et ses esters. 

Chlore-7 hydroxy-3 méthy1-1 phényl-5 dihydro-1,3 
2H-benzodiazépine-1,4 one-2 et ses sels. 

Chlore-1 (méthy1-2 nitro-5 imidazoly1-1)-3 propa-
nol-2 et ses sels. 

Chlero -8 méthy1-1 phényl-6 4H)11,2,4-triazolé) 
[4,3,a) enzodiazépine-1,4) et ses sels. 

Chlore-2 (méthy1-4 pipérazinyl-1) 11 dibenzo Cb. 
oxazépine-1,4 et ses sels. 

• 

(Chlore-4 phényl)-3 cyclopropyl -5 méthyi-2 pyrro - 
lidine et ses sels. 

Chlore-7 phényl -5 dihydro-1,3, 2 H-benzodiazépine-
1,4 one-2 et ses sels. 

(C(Chloro-4 phényl)-2 diméthyl -1,1 éthyaamineno)-2 
éthanol, ses sels, ses esters et leurs sels. 

C(Chloro-2 phényl) diphénylméthyl) -1 imidazole et 
ses sels. 

C(Chloro-4 phényl)-2 diméthyl -1,1 étbyl)carbamate 
- 	d'éthyle et ses sels. 

(Chlore-2 phényl}-5 éthyl-7 méthyl-1 dihydro-1,3 
214-thiéno (2, 3,e) diazépine-1,4 one-2 et 
ses sels. 

‘C(Chlort6-4 phényl) (fluoro-5 hydroxy-2 phényl) 
méthylène)amirté)-4 butyzomide et ses sels, 

(Chlore-2 phény1)-6 C(méthy1-4 pipérazinyl-1) né 
thyléne] -2 nitro-8 dihydro-2,4 1H imidamo 
[1,2-a) [benzodiazépine-1,4] one-1 et ses 
sels. 

(Chloro-2 phényl)-1 méthyl -2 prepanamine-2 et ses 
sels. 

Cam-chlorophényl) -4 pipérazinyl-1)-3 propyl) 
1,2,4-triazolo [4,3-a) pyridine (2H) one-3. 

Chloro-7 phényl-5 (propyne-2 y1)-1 dihydro-1,3 
2H-benzodiazépine-1,4 one-2 et ses sels. 

Chloro-6 phényl-6 411-5-triazolo (4,3-a) (benzodia-
zépine-1,41 et ses sels. 

ehloro-2 thiényl-3) méthoxj21-2 (dichloro-2,4 
phényl) -2 éthyl}-1 111-imidazole et ses sels. 

Chlore-2 (pipéreziny1-1)-11 dibenzo 11, fl Coxtué -
pine-1,4) et ses sels. 

Chloro-6 9 6, 10 a pregnatriène-1,4,6 dione-3,20. 

Chlore-7 tridésexy-6,7,8 trams-(méthy1-1 propY1-4 
1,-pyrrolidine-carboxamide-2)-6 thio-1 L-thréo 

CC-D galacto-octapyrannoside de méthyle et ses 
sels. 

Chyrnopapaine (préparations injectables de). 

Chloro -7 diméthylamino-4 octahydro-1,4,4a,5,5a, 
6,11,12a, pentahydroxy-3,6,10,12,12a 
méthy1-6 dioxo-1,11 naphtacène-carboxamide-2, 
ses composés, dérivés et leurs sels. 

Chlor-11 diméthyl-2,8 phényl-12b dihydro-8,12b 
4H,611-C1,8 exazine [3,2d) [benzodiazépine- 
1,4) dilue-4,7 et ses sels. 

Cinchecalne (préparation ophtalmique) et ses sels. 

Combinaison équimoléculaire de buty1-4 diPhi-
ny1-1,2 pyrazolidinedione-3,5 et d'émino-2 
82-thiazoline, ses sels, ses esters et leurs 
sels sauf les préparations médicamenteuses 
inscrites au tableau C. 

Ipratropium 
(bromure d'). 

Bupivacaîne. 

Butacaîne. 

Suxibuzone. 

Phénylbutazone. 

Oxyphenbutazone. 

Pipebuzorte. 

llofebutdzone. 

Tetracaine. 

Chloramphénicol. 

Ticlopidine. 

Econazole. 

• Clémimole-
pénicilline. 

Cloxazolam. 

TétraZépant. 

lsofrurane. 

Clorazépate 
dipotassique. 

Etifoxine. 

Chlortétracycline. 

Ketazolam, 

Chloroiodoquine. 

Cypretérone. 

Témemépam. 

Ornidazole. 

Alprazolam. 

Lomapine. 

Picilorex. 

Nordazepam. 

Etelorex. 

Clotrimasole. 

Cloforex. 

Clotiazépam. 

Progabide. 

Loprazolam. 

Clortermine. 

Trazodone. 

Pinazépam. 

EstaZolam. 

Tioconazole. 

Amoxapine. 

Trengestone. 

Çlindamycine. 

Cinchocalne. 

Phénylbutazone-
Aminothiazoline. 
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Dichloro-9,11 e fluoro-6 or hydroxy-21 isooropyli-
dènedioxy-16 oc, 17 prégnacliène-1,4dione-3, 20 
et ses esters. 

Didésoxy-6,8 (méthyl-1 propyl-4 pyrrolidine car-
boxamido-2)-6 rethylthio-1 D-érythro D-gslacto-
octopyranoside et ses sels. • 

Difluoro-6ot, 9 a dihydroxy-11 $, 21 méthyl-16 
Prégnadiène -1,4 dione-3,20 et ses esters. 

Dihydro-1,4 bis Enhydroxy-2 éthyl) aminol 
-2 éthyl) amino.1-5,8 anthraquinone et ses 
sels. 

N,N-diisopropyl N-méthyl (carbimoy1-3 diphényl- 
3 , 3 propyl)  ammonium et ses sels. 

Dimethocalne et ses sels (préparation ophtalmi-. 
que). 

Diméthylamino-4 diméthy1-2,3 phény 1 e3 pyra-
zolinont -5 et ses sels. 

IN -(diméthylamino-2 éthyl) méthylamin0-1 
phény1-3 indole et ses sels. 

Diméthy1-2,3 méthylamino-4 phényl-1e3 pyra- 	 Noramidopyrine. 
zolinone-5 et ses sels, notamment le nora- 
midopyrine méthane sulfonate de sodium. 

N N'-diméthyl N 	(diméthyl 1,1 phényl-2 	Oxétacatne. 
éthyl Chydroxy-2 éthyl) Imine]-2,2' diacéta-
mide et ses sels (préparations ophtalmiques. 
renfermant). 

Diméthy1.2,6 (nitro-3 phény1)-4 dihydro-1,4 
pq̂rcridinecarboxylate -3,5 de (N-benzyl 

ysels.  o)-2 éthyle 	de méthyle et .  
ses 

(Dirdthyl-2,6 phénoxy)-1 propmiambie-2 et ses 
sels. 

lliméthylamino-4 octahydro-1,4,4a,5,5a,6,11,12a he-
mahydroxy-3,5,6,10,12,12a méthy1-6 dioxo-1,1l 
naphtachne-carboxamide-2, ses dérivés et leurs 
sels. • 

Diméthylamino-4 octahydro-1,4,4a,5,5a,6,11,12a 
pentahydroxy-3,5,10,72,12a méthy1-6 dioxo-1,11 
naptachne-carboxemide-2, ses composés, dérivés 
et leurs sels. 

Diméthylamino-4 octahydro-1,4,48,5,5a,6,11,12a 
pentehydroxy-3,6,10,12,12a méthyl-6 dioxo-1, 
11 naphtacène-carboxmmide-2, ses composés, 
dérivés et leurs sels. 

Diméthylamino -4 octahydrc■-1,4,4a,5,5a,6,11,12a 
pentahydroxy-3,6,10,12,12améthy1-6dioxo-1, 
11 naphtacène pyrrolidinométhyl -carboxamide -2, 
ses composés, dérivés leur sels- 

Diméthylamino -4 pentahydroxy-3,g,10,12,12a mé-
thylène-6 dixo -1,11 octahydre-1,4,4a,5,5a, 
6,11,12a naphtacène-carboxaMide-2 et ses 
sels. 

Dinethylcarbamate de chlore-7 méthyl -1 oxo-2 
phényl -5 dihydro-1,3 2H-benzodiazépine-1,4 
yle-2 ou Camapézmn et ses sels. 

Nicardipine. 

Mexiletine. 

Oxytétracycline. 

Doxicycline. 

Tétracycline. 

-Bo/itétracycline. 

Méthylène 
cyclise. 

Camazépem. 

Tamoxifène. 

Diméthyl 	ditétracyclino-méthyl éthylène-. 	Etamicycline: 
diamine et ses sels. 

Diméthy1-2,6 (nitro-2 phény1)-4 pyridinedicarboxy- 	NiFedipine. 
Tate-3,5 de méthyle et ses sels. 

(Diphényl-2, 2 cyclopropyl),2 A2-imidazoline et 	Cibenzoline; 
ses sels. 

(Diphényl-2,2 cyclopropy1)-2 02-imidazoline-.5 acé- 	Fentizac. 
tique et ses sels. 

(Diphényladt)(y1-2 pipéridino)-2 éthanol, ses sels, 	Difémétorex. 
ses esters et leurs sels. 

N,N-Diméthyl Udiphényl-1,2 butène-1 y1-1)-4 obé- 
rante.] -2 éthylamine-2 (2) et ses sels. 

Fluoclorolone. 
(acétonide de). 

Lincceycine. 

Diflucortolone. 

Mitoxantrone. 

Isopropamide. 

Diméthocaine. 

Aminophênazone 
ou amidopyrine. 

Binidaline 
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Combinaison équimoléculaire de clofexamide et 
de phénylbutazone, ses sels, ses esters 
et leurs sels sauf les préparations médi-
camenteuses inscrites au tableau C. 

Combinaison équimoléculaire de dextropropoxYphène 
et de pénylbutazone et ses sels (préparations 
autres qu'injectables renfermant le). 

Combinaison iquimoléculaire de hexahydropyra- 
zine et de.phénylbutazone, ses sels, ses 
esters et leurs sels sauf les préparations 
médicamenteuses inscrites au tableau C. 

fornecalne et ses sels (préparation ophtalmique). 

(yclo ehydroxy-3 réthy1-4 (méthylamino) -0 octé-
noyI-6-(25,3R,4R)-(E)) L-amino-butyryi N-méthy- 
glycyl N-méthyl L-leucyl L-valyl N-méthyl 

L-alanyl D-alanyl N-méthyl L-leucyl 
N-méthyl L-leucyl N-méthyl L-valy9. et  ses sels. 

(Cyclopentylidènedioxy).16 [C, 17 fluoro- 9  hYdrotY-
11j1dioxo-3, 20 pregnadiène -1,4 yle-21 (acé-
tate de) et ses esters. 

15C(CYclopropylmethoxY)-2 éthyl]-4 phénoxy)-1 (iso- 
propylamino) -3 propanol-2 et ses sels. 

(-) 	(cyclopropylméthyl)-17 époxy-4,5« dillydroxy- 
3,14 morphinannone-6 et ses sels. 

D 	. 

Désoxy-14 Udiéthylamino-2 éthyl) mercapto acé-
toie mutiline et ses sels. 

;4  

0-Désoxy-3 C-méthyl -4 méthylamino -3 /hl- arabi-
nopyrannosyl (1 -->4)-0 - (diamino-2,6 tétra - 
désoxy -2,3,4,6 e-D -glycéro -4 »I -hexénopy - 
rannosyl - (1 -->6))désoxy .2 Na-éthyl- L-strep-
'canine et ses sels. 

Désoxy-2 (aéthyl-3 nitroso-3 uréido)-21). 
glucopyrannose et ses sels. 

Dés moy-2' trifluorométhyl -5 uridine et ses sels. 

Dextrocalne et ses sels (préparation ophtalmi-
que). 

Diacétoxy-3517> (pipéridino -2,w  Scandroseanyl - 
16 p)-1 méthyl-1 pipdridinium (bromure de). 

0-diamino-2-6 didésoxy-2,6 ,m-D-glucopyrmatosyl-
(1-14) 0-0-D-ribeffirannosyl-i1--1 , 3111 
désoxy-2 streptambie et ses sels. 

0 -dimsino -2-6 didésoxy-2-6$ -1.-idopyrannosyl-(1 ,3)- 
-D-ribofurannesyl-(1,5)-0-(diamino-2,qx 

 didésoxy-2,6 -D glucopyrannomy1-(1,4) désoxy -2 
D -streptamine (gouttes auriculaires renfermant de 
la). 

Diamine-4,4' diphényl sulfone et ses sels. 

Diamino-4,4' diphényl sulfone N,N'-di (D-glucose 
sulfonate de sodium). 

0-diamino -2, 6 tétradésoxy -2,3,4,6 ..D-glycéro- 
bsexéno -4, pyrannosyl-(1-,41 	G15soxy-3 
.C.méthyl -4 méthylamino -3 I -L -arabinopyran- 
nosyl -(1 -->6)) désoxy-2 D -streptemine et ses 
sels. 

Diamino-2,4 (triaéthoxy-3,4,5 benzy1)-5 pyrimidine 
et ses sels. 

DinoeinedicPleroplatim-cis et ses sels. 

511-Dibenzo la,d) cycloheptenone-5 0 -améthyla - 
mino) -2 éthyl oxime ou démexiptiline et ses 
sels. 

[(Dichlore 	benzyloxy) -2 (dichloro -2,4 phényl) -2 
éthyl) -1 imidazole et ses sels. 

[Dichloro -2,4 $-(dichloro-2,4 benzyloxy) phénéthyl) 
-1 imidazole et ses sels. 

Clofezone. 

Proxifezene. 

Phénylbutezone- 
Ftpileam;ms 

Amcinonide. 

Betaxolol. 

Neltrexone. 

Tiamaline. 

Nétileycine. 

Streptozocine. 

Trifluridine. 

Dextrocalne. 

Vécuronium 
(bromure de). 

Ribostamycine. 

Frarycétine. 

Dapsone. 

Clucosulfone 
sodique. 

Sismnichie. 

Triméthoprime. 

Cisplastine. 

Démexiptiline, 

lsoconazole. 

Miconazole. 
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Oipivéphrine. ( ) dipivilate dqhydroxy-1 méthylamino-2 éthyl) 
-4 phényl6ne-1,2. 

Hydroxyméthy1-5 (méthy1-3 phényl)-3 oxazolidi-
none-2. 

Hydroxy -17 méthyl -6 nor-19 prégnadiène-4,6 dione-
5,20 et ses esters. 

Toloxatone. 

Nomegestrol. 

Dobutamine. 

Propafénone. 

( ) 	(CfHydroxy-4 phény1)-3 méthyl-1 propyl- 
cminol-2,éthyl)-4 pyrocatechol et ses sels. 

((bmiroxy-2 propylamino-3 propoxy)-2 .  phényl-3 
propiophénone et ses sels. 

Phé - ( + )-isepropylamino-1 C(méthoxy-2 éthyl)-4 
noxy) -3 propanol-2 et ses sels. 

Nexyleay aminothiobenzoate de deanol. Deanol. 

C(Hydroxy-1 isopropyl-emino-3 propoxy)-4 phényl) 
-2 acétamide et ses sels. 

Diydroxy-3 (hydroxy-3 diméthyl-4,4 oc -Cette-1 yl 
-(E)-(311) , 2oxo-5eyelopentyl-(1R,2R,3R)) 
-7 hepten-2 oate-(E) de méthyle et ses 
esters. 

Hydroxy-2*hydroxy-1 f(méthy1-1 phényl-3 propyl) 
amine) -2 éthyl) -5 benzamide et ses sels. 

• 

N.S. 245 

Aténolol. 

Géméprost. 

Labetalol. 

Ethyl -13 méthylène -11 dinor-18,19 17 ag-prégnène-4 
yne-20 01-17 et ses esters. 

C(Ethylsulfony1)-2 éthyl)-1 méthy1-2 nitro-5 
1 H- ireidazole et ses sels. 

(.) - N Ethyl ((trifluoraméthyl)-3 phényl)-1 
propanamine-2 et ses sels. 

(+)-N-Ethyletrifluorométhyllthid]-3 phénye -1 
pirmanumine-2 et ses sels. 

Ethyl -2 trihydroxy-2,5,7 dioxo-6,11 «tridésoxy-2,3,6 
0 -Widesoxy 2,6 0 -(méthy/-6 oxo perhydropyran- 
nyl -2 -(2R,6S) -4m-L -lyxo-hexapyrannosyl) -4 dimé 
thylemino-3 et-L-lyco-hexapyrannosylj axe -4 
hexahydro -1,2,3,4,b,naphtacènecarboxylete-1 

' (1R,2R,45) de méthyle et ses sels. 

Facteur de libération de l'hormone lutéinisante 
(porc) ou oxo-6-1-proly1-1-histidyl-L-tryp-
tophyl-L-seryl-tyrosylglymyl-L-leitcyl-L-arginyl-
L-prolyglycimmuide. 

C(Fluoro-7 phényl-1 isochrommannel-3-cis) méthyl] 
amine et, ses sels. 

Fragments du glycosmminoglycanne héparine, les 
espèces majoritaires ayant une masse molé-
culaire comprise entre 4 000 et 5 000 dal-
tons (sel de calcium) et ses sels. 

G 

Gentamycine et ses sels. 

Griséofulvine et ses sels. 

Hotemtemeu ,nyloxy-2. diéthylominol éthane et ses 
SOU 'préparations ophtalmiques renfermant). 

(Hydroxy-1 isopropylamino-2 buty1)-5 hydroxy-8 
1H-quinoléinone-2 et ses sels. 

DesogeTirel. 

Tinidazole. 

Dextrofenfluramine. 

Tiflorex. 

Aclarubicine. 

Gonadoreline. 

Fénisorex. 

Tédelparine. 

Gentamycine. 

Griséofulvine. 

Myrtécalne, 

Procatérol. 

Hydroxy-4 méthy1-2 N-(méthyl-5 isoxszolyl-3) 2H- 	Isoxicam. 
benzothiadiazine carboxamide-3 dioxyde-1 1 et 
ses sels. 

Hydroxy-4 méthyl-2 N-(pyridyl-2) 2H-benzothia- 	Firoxicam. 
aine -1,2 carboxardde-3 dioxyde-1,1 et ses 
sels. 

th. 	activité trombiniqin obtenue à partir 
venin du serpent Bothrops atrox.• 

Erythremycine, ses esters et leurs sels. 

Ethoforme et ses sels (préparation ophtalmique). 

Ethdxy-4 benzoate de diéthylaminoéthanol et ses 
• sels (préparations ophtalmiques renfermant),, 

EN-(éthoxycarbonyl) -1 phényl -3 propyl -(S1:1 L-alanyl 
I-proline et ses sels. 

Ethylamino -2 phényl -5 82-oxacolinone-4 et ses 
sels. 

( + )-Ethyl-13 éthynyl-17 et hydroxy-17 j oxo-3 
' gonène-4, ses esters, ses isomères optiques et ' 

leurs esters. 

Batroxobine. 

Etrythromyc ine. 

Paréthoxycalne. 

Enalapril. 

Fénozolone. 

Norgestrel. 

Indorapine. 

Metoprolol. 

Isseconute. 

Oxaflozane. 

Kammecine. • 

Kitasamyclne. 

Lidocalne. 

iotuca/ne. 

Bergaptène. 

Méthotalène. 

Fludorex. 

Fluvoxamine. 

Etretinate. 

Betahistine. 

Feprazone. 

Dipropionate -4', 4" du didésoxy -3,6 0-(didésoxy-2,6 	Midécasecine. 
C-méthyl-3 x-L-ribohexopyrannosyl) -4 diméthyl-
mnino-3 B - B - glucopyrmmioside de (formyl-
méthyl)-7 dihydroxy -4,10 Téthoxy -5 diméthyl - 
9,16 oxo-2 oxacyclohexadécadiène -11, 13 yle -6 
et ses sels. 

Hydroxyquinoléines (dérivés halogénés et dérivés • 
nitrés des), leurs éthers, esters et les sels 
des empesés précités, è l'exception du chlore-5 
iodo-7 quinoléino1-8, ses éthers, esters et sels. 

N-Cr(Indoly1-3)-2 éthyl)-1 piperidyl-e ben- 
zamide et ses sels. 

(Isopropylamino)-2 pyrimidine et ses sels. 

lSopropyl -4 (trifluore méthy1-3 phényl)-2 morpho-
line et ses sels. 

.1 

Josamycine, ses sels, ses esters et leurs sels. 

Kanamycine et ses sels. 

Kltasamycine et ses sels. 

L 

Lidocalne et'ses sels (préparation ophtalmique). 

Lotucaine et ses sels (préparation ophtalmique). 

M 

Méthoxy-4 7H-furo (3,2-g) (benzopyranne-1) one-7 
(préparations renfermant du). 

ttéthoxy-9 3H-furo (3,2-g) (bonzopyranne-1) one-7 
ou amoldine (préparations renfermant du). 

Nythoxy-2 N-méthyl Utrifluorométhyl)-3 phényl) 
-2 éthYlamine et ses sels. 

Méthoxy-3 C(trifluoro1éthyl)-4 phényl] -1 pente - 
none-1 0-(amino-2 éthyl) oxime-(E), ses sels, 
ses esters et leurs sels. 

(Méthory-4 triméthy1-2,3,6 phényl)-9 diméthy1-3,7 
nonatétraène-2,4,6, 8 oate-(tout-E) d'étyle. 

(ethylamino -2 éthyl)-2 pyridine et ses sels. 

(Méthy1-3 butène-2 y1)-4 diphényl-1,2 pyrazolidine-
dione-3,5, ses sels, ses esters et leurs sels 
sauf les préparations médicamenteuses inscrites 
au tableau C. 

(e)- C(N-éthylpropylamino)-2 butyreeryl xylidide -2', 	Etidocalse. 
6' et ses sels (préparations ophtalmiques ren - 
fermant). 

F 

Facteur dé libération de l'hormone de crois-
sence (Growth Horrone Releasing Factor) 
ou G.R.F. 1-44 de synthèse (dénomination 
provisoire). 
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Néomycine. 

Isosorbide. 
(mononitrate de). 

Néomycine et ses sels. 

Netilmycine et ses sels. 

Nifurteinol et ses sels. 

Nitrate-5 de dianhydro-1,4 ; 3,6 sorbitol. 

Nitrofurazone. 

Nitrofurantoine. 

Nitrazépan. 

Nitro-5 fiCralléhyde-2 semicarbazone et ses sels. 

N-(Nitro-5 furfurylidène-2) amino-1 hydantolne. 

Nitro-7 oxo-2 phényl-5 dihydro -2,3 1E-benzo[é] 
diazépine-1,4 et ses sels. 

Novoblocine, dihydronovobiocine, leurs esters et 
leurs sels. 

Gonadoreline ou 
facteur de libé-
ration de l'hor-
mone lutéini-
sante (porc). 

Buséréline. 

Oxo-5-1, - prolyl-L-histidyl-L-tryptaphyl-L-séryl-tyro- 
- sylglycyl-L-leucyl-arginyl-L-prolyglycinamide. 

Oxo-5 L-propyl-L- histidyl-L-tryptophyl-L-séry1-1- 
tyrosyl -0 - tert-butyl D-séryl-L- leucyl-L-
arginyl N-éthyl L-prolinamide et ses sels. 

• 

Parmemycine. Paronomycine et ses sels. 

Pristinamycine. 

[(Pipéridy1-4)-2 éthyl]3 indole et ses sels. 	 Indalpine. 

Piridocene et ses sels (préparation ophtalmique). 

Polymyxines et leurs sels. 	 Polymyxines. 

Pramocaine et ses sels (préparation ophtalmique). 

Prezioxytslne et ses sels {préparation ophtalmique). 

Pristinamycine et ses sels. 

Pyrrocalne. Pyriolidino-1 acétoxylidide et ses sels (prépara-
tions ophtalmiques renfermant). 

OEstrogènes de synthèse (préparations ci-après 	 Diétylstilbestrol. 
désignées d') et ses esters (préparations 
divisées de) destinées à la voie orale et 
n'en renfermant par unité de prise qu'une 
quantité égale ou supérieure à 25 mg expri-
mée en diéthylstilbestrol. 

Oléandonyeine, ses sels, ses esters, notamment 	 Oléandomycine. 
la troléandomychle et leurs sels. 

(Oxo-3 butyl)-4 diphényl-1,2 pyrazolidinedione-3,5 	Kebuzone. 
ses sels, ses esters et leurs sels sauf les pré- 
parations médicamenteuses inscrites au tableau C. 

Oxybuprocalne et ses sels (préparation ophtal-
mique). 

N-oxyde du chlore-7 uéthylamino-2 phényl -5 	 Chlordiazépoxyde. 
3H-benzo te) diazépine-1,4 et ses sels. 

P 

Pécilocine. 

CC(Perhydroazépinyl - 1 )méthylène)amin4-6 dimé- 	Pivrée llinam. 
thy1-3,3 oxo-7 thia -4 aza-1 bicyclo0.2.0abepta- 
necarboxylate-2 (25, 5R, 612) de [(climéthyl-2,2 
propionyl)oxe méthyle ou pivmécillinam et ses sels. 

Phencalne et ses sels (préparation ophtalmique). 

(Phénoxy acétamido)-6 pénicillanate de N{Illy- 
droxy-2 éthyl)-4 pipéraziny1-1] méthyl> 
tétracycline. 

N'{[(Phényl-I éthyl)amino-S11-3 propyl} bléomy-
cinamide et ses sels. 

(.)-(phényl -1 éthyl) -1 éthoxycarlionyl -5 imi-
dazone et ses sels. 

(Phény1-2 éthyl)-1 phényl-4 acétyloxy-4 
pipéridine, ses sels, ses isomères 
optiques et leurs sels. 

Phénylmorpholine, ses sels et ses composés (pré-
parations autres qu'injectables à base de). 

Piprocaine et ses sels (préparation ophtalmique). 

Pimaricine et ses sels (préparations médicamen- 	Pimaricine. 
teuses renfermant de la). 

Procalne et procalne-pénicilline et leurs. sels 
(préparation ophtalmique). 

Pseudo-cocaine droite (et sels de) (préparations 	Dextrocalne. 
ophtalmiques renfermant). 

2 -Méthy1-6 chloro anilide dé l'acide (oa)-n-butyla- 	Butanilicaîne. 
miro-acétique et ses sels (préparations ophtal- 
miques renfermant). 

Méthy1-2 hexahydro-1,2,3,4,10,14 b dibenzo [c,f) 
pyrazino (1,2-a) azépine et ses sels. 

Méthyl-5 méthylamino-10 dihydro -10,11 511-di-
benzo 	azépine et ses sels. 

(liéthyl-2 nitro-5 imidazoly1-1)-2 éthanol, ses 
sels, ses esters et leurs sels. 

N-(Méthy1-1 phényl-2 éthyl) fornamide, ses sels, 
Ses esters et leurs sels. 

{CIMéthy1-1 phényl-2 éthyllamino] -2 éthyl) ,9 acri-
dine et ses sels. 

i[(Méthyl-1. phényl-2 ithyl)amino) -2 éthyl) -4 mor-
. pholine et ses sels. 

(Néthyl-2 phényl)-1 propanamine-2 et ses 5015. 

bethy1-5 phényl-1 tétrahydro-3,4,5,6 1H-benzoxazo-
cine-2,5 et ses sels. 

Méthyl-1 phényl-4 tétrahydro-1,2,5,6 py-
ridine, ses sels, ses isomères optiques 
et leurs sels. 

Méthyl-1 phényl-2 N-(trichloro-2,2,2 éthylidène) 
éthylamine et ses sels. 

N-(Méthy1-2 phényl) propylamino-2 propionmnide 
et ses sels (préparations ophtalmiques ren-
fermant). 

Méthyl-4 piperazinecarboxylate-1 de (chlore-5 
piridy1-2) -6 oxo -5 dihydro -6,7, 5 E-
pyrrole C3,4 - 4) pyrazinyle-7 et ses sels. 

e4éthy1- 4  pipéraziny1-1) iminométhy11-3 rifany-
chie S. V. et ses sels. 

Méthy1-4 (propylamino-2 propionamido)-3 thiophè-
ne carboxy/ate-2 de méthyl et ses sels4(pré-
parations ophtalmiques) et ses sels. 

(Méthylthiométhyl)-5 (nitro-5 furfurylidène ami - 
no) -3 oxazolidinone-2 et ses sels. 

Méthylthio-1 0-(N-méthylcarbamoyl) acétaldoxi-
me, sauf , préparations visées au tableau C 
(Section I). • 

(morpholinonéthyl)-3 [(nitro-5 furfurylidène) ami- 
no)-1 imidazoline-dione-2,4 et ses sels. 

(±) 	Olorpholiny1-4 méthyl)-5 [Cnitro.5 furfuryli- Furuldatone. 
des' amine]-3 oxazolidinone-2 et ses sels. 

N 

Peninéplicyline. 

Péplomycine. 

Etomidate. 

P.E.P.T.P. 

Miansérine. 

Métapramine. 

Métronidazole. 

Formétorex. 

Acridorex. 

Ktrforex. 

Ortétamine. 

Néfopam. 

M. P. T. P. 

Amfécloral. 

Prilocalne• 

Zopiclone. 

Rifampicine. 

Carticaine. 

Nifuratel. 

Méthonyl. 

Nifurfoliae. 
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(Quinuclidiny1-3)-5 dihydro-10,11 5 11-dibenze 
Cb, flazépine et ses sels. 

quinupramine. 

Thiamphénicol et ses esters. 	 • 	Thiamphénicol. 

Tobramycine et ses sels. 	 Tobramycine. 

Trichloro-2,4,5 (iode-3 propyne-2 yloxy) benzène. 	Haloprogine. 

Tris -diméthylamino -2,4,6 triazine-1,3,5 et ses sels. 	Hexanethyl- 
mélanine. 

Triméthy1-2, 	9 7H-furo (3,2-g) (benzopyranne-1) 
one-7 (préparations renfermant du). 

Triméthy1-1,2',6' pinéridyl-carboxanilide-2 (prépa-
rations ophtalmiques renfermant). 

TYlosine, ses sels, ses esters et leurs sels. 

Trioxysalène. 

Nepivacaine. 

Tylosine. 
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Vancomycine et ses sels. 	 Vancomycine. 

Quinisocalne et ses sels (préparation ophtalmique). 

Rifamycine S.V. et ses sels. 	 Rifamycine S.V. 

Séco-9,10 cholestatriène-5,7,10(19)diol-1x,3>-(52,7E) 	Alfacalcidol. 
et ses esters. 

Seco-9, 10 chlolestatriène-5, 7, 10 (19) triol-lx-31 Calcitriel. 
25-(52, 7E) et ses esters. 

Seco-9,10 ergostatriène-5,7,22 01-e et ses esters. 	Dihydrota- 
chystérol. 

Virginiamycines et leurs sels. 	 Virginiamycine. 

Y 

Yohimhe et ses préparations galéniques. 

ANNEXE II 

TABLEAU C 

(Produits dangereux) 

UPRODUITS A SUPPRIMER. 

A. 

N- Acétyl-cystéine et ses sels 	 Acétylcystéine. 

Acétylthio -7' m(dioxo-3',3 oxa -2 	) -spiro(cyclopentyl -1 : 
17' -androstène -4'), h l'état mdcronis 

Acide D-acétoxymethy1-3 (amine-2 phényl-2 acétamido)-7 
oxo-8 Chia-5 axa-1 bicycle (4.2.0) octène-2 carboxylique-2 
et ses sels. 	 Céfeloglycine. 

Acide acétoxyméthy1-3 oxe-8 I -(pyridy1-4 thie)-2 • 
acétamido-1-7 thia-5 aza-1 bTcyclo 14.2. I 
ectène-2 carboxylique-2 et ses sels. - 	

0 	
Céfaprine. 

Séléniates métalliques. 

Sélénites métalliques. 

Spectinomyéine, ses esters et leurs sels. 

Spiramycines et leurs sels. 

Streptomycine, ses sels et ses dérivés, notam-
ment la dihydrostreptomycine. 

Séléniates. 

Sélénites. 

Spiramycine. 

Strept omycine. 

Sulfamides. Sulfamides (produits benzéniques sulfurés à grou-
pements su/famidés) et dérivés aaoiques co-
lorés ou non. 

Acide 11-(amino-2 ('cycle- hexadiène 1,4 yl-1)-2 
acétamide I-6 diméthy1-3,3 oxo-7 thia -4 
aza-1 bicycle (3,2,0) heptane carboxylique-2 et 
ses sels. Epicilline. 

Céfradine. 

(-)-tertButylamino-1 (cyclopenty1-2 phénoxy)-3 
propanol-2 et ses sels. 

Acide D-I-amino-2(cyclehexadiène-1,4 y1-1)-2 
acétamide I-7méthy1-3 oxo-8 thia-5 aza-1 
bicycloI_ 71,2,01 octane-2 carboxylique-2 et ses 
sels. 

Penbutolol. 

Nadolol. • (tert -Butylamino) -1 r(dihydroxy -6,7 tétrahydro - 
5,6,7,8 naphtyl -1 -cis) oxyg -3 propanol-2 et 
ses sels. 

(-)-r(tert-butylamino)-3 hydroxy-2 propoxD-5 
di:hydre-3,4 2H - naphtalénone-1 et ses sels. 

r(Tert-butylamino)-3 hydroxy-2 propoiM)-5 
dihydro-3,4 .1 H - quinoléinone-2 et ses 
sels. 

((tert Butylamino-3 hydroxy-2 proxy)-2 fluoro-5 
phényl)-1 butanone-1-(9S) et ses sels. 

(Tert-butylamino)-1 ltr(propyne-2 yl) oic)J-2 phé-
noxm)-3 propanol-2 et ses sels. 

Tétra acétate-2,3,4,6 de (thio - 1 J - p - gluco- 
pyrannosato) (triéthylphosphine) or. 

Acide I-amino-4 hydroxy-S (hydroxy -1 éthyl)-5 
perhydroTuryl -2 oxy I-15 époxy-9,10 dihydro-
xy-8,13 (dihydroxy-1,2éthy11-8-méthyl-25 dioxo-
2,11 oxacyclopentacosapentène-3,16,18,20,22 
carboxylique-12 et ses sels ou substance antibio- 
tique obtenue à partir des cultures de streptomy- Pimaricine 
ces natalensis. 

(-)Acide ramino-2 (hydroxy-4 phény1)-2 acétami-
do 1-6 dimeThyl-3,3 exo-7 thia-4 aza-1 bicycle 
I_ 3,2,011 heptane-carboxylique et ses sels. Amoxicilline. 

Acide (--) I-  amino-2 (hydroxy-4 phény1)-2 acétamide-
(RTI-7 méthyl-3 exe-8 thia-5 aza-1 bicyclo 
I1,2,01I octène-2 carboxylique 2-(6R,7R) et ses 
sels. 	 Céfadroxil. 

Acide D-(amine-2 phény1-2 acétamide)-7 méthy1-3 
oxo-8 thia-5 aza-1 bicycle 114,2,01 octène-2 
carboxylique-2 et ses sels. Céfalexine. 

Acide D(--- (amine-2 phényl-2 acétamino)-6 pénicilanique 
et ses sels 

Acide (81-anilino N-phényl carbamoy1)-2 hexanolque et 
ses sels. 

Acide -(chloro-2 fluoro-6 phény1)-3 méthy1-5 isoxazol 
carbamido-41I-6 pénicillanique et ses sels. 

Acide I- (chloro-2 phény1)-3 méthy1-5 isexazole carbamide 
-4_I-6 pénicillanique et ses sels. 

Acide I-(dichlona-3,4 phényl) méthoxy acétamino-I-6 
pénicillanique et ses sels. 

Acide 1-(dichlore-2,6 phény1)-3 méthyl -5 
isoxazole carboxamido-4_I-6 pénicillanique et ses 
sels. 

Acide D-(--) I-(diméthylamine-4 octahydro-1,4,4a,5,5a, 6 
11,12e pentahydioxy-3,6,10,12,12a méthyl-6 dioxo-1,11 
naphtacènj -carboxamide-2) méthylamino I-2 phényl-2 
acétamide -6 pénicillanique et ses sels. 

Acide (diméthy1-2,2 oxo-5 phény1-4 
.diméthyl-3,3 oxo-7 thia-4 aza-1 bicycle (3-2-0) heptane 
carboxylique-2 et ses sels. 

Lévobunolol. 

Carteolol. 

Butofilolol. 

Pargolol. 

Auranofine. 

Tetrécalne et ses sels (préparation ophtalmique). 

Tétracycline, ses composés, dérivés et leurs sels, 
notamment demeclocycline et ceux nommément 
désignés dans les tableaux. 

Ampicilline. 

Bumadizone. 

Fluclaxacilline. 

Cloxacilline. 

Clooétocilline. 

Dicloxacil/ine. 

Penimocycline. 

Hefacil e.. 
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Clémizole-pénicilline. 

Tétrazépan. 

p. Chlorobenzyl-2 pyrrolidyl méthylbenzimidazol 
pénicilline. 

• 
Chloto-7 (cycloheichne-1 y1)-5 méthyl-1. oxo-2 
dihydro-2,4 111-bmno ri I diazépine-1,4 et ses 
sels. 

Acide fusidique et ses sels. 

Acide I-(indany1-5 exycarbonyl) -2 phényl-2 acétamido-I -6 
pénicilTartique et ses sels. 

Acide ID(- - -) méthylène amino -2 phényl-2 acétamidoD -6 
pénicilTanique et ses sels. 

Acide I -(méthy1-5 thiadiazole -1,3,4 y1-2) thieméthy1=1 -3 
oxe -8 rtétrazoly1-1) acétamidol I-7 thia -5 aza-1 
bicycle 1:4,2,0 I octène -2 carboxilique -2 et ses sels. 

Acide pénicillanique, ses composés, dérivés et leurs sels. 

Acide (phénoxy-2 butyraminoy6 pénicillenique et ses sels. 

Acide (phénoxy-2 propionamino) -6 pénicillanique et ses 
sels. 

.Acide pyridinitan-3 méthyl -7 (thiényl 2' -acétamide) - 
ceph 3 -(4) émolque et ses sels. 

Acide 1-(thiény1-2) -2 acétamidoll -7 céphalosporani - 
que et ses sels. 

D-(ml-aminobenzy l) pénicillinate de niveler -oxymé - 
tbyle ou D -(aminc.-2 phény1-2 acétemido)-6 diméthyl - 
3,3 oxo-7 thia -4 aza-1 bicycle 1 -3,2,0-1 heptane - 
carboxylate de pivaloyloxyméthei et sis sels. 

N2.£(.1-Amdno-5 carboxy-5 pentylaminori méthyli 
tét ycline et ses sels. 

Amino-4-iso oxazolidone. 

Amphotéricine B et ses sels (préparation à base 
de) présentées sous forme dm comprimés et suspen- 
sions pour la voie orale, de comprimés gynécologiques 
et de pommades dermiques. 

Ascorbo-aspartatede magnésium. 

D. 

D-Diamine-2,6 didésoicy-2,6«D-elucopyrannosylb-lb.4) 
0- If. -D-ribofurannosyl-(1 	désoxy-2 
streptamine et ses sels. 	 Ribostamyclie 

I-  Dichlore -2,4$-(dichloro -2,4 benzyluxyl)phénythyTI-1 
Imidazole et ses sels. 	 Miconazole. 

Didésoxy-6,8 (réthy1-1 propyl-4 pyrrolidine carboxymide- 
2)-6 néthylthio-1 D-érythro D-galacto octopyranoside 
et ses sels. 	 Lyncomycine. 

Diméthylamino-4 diméthyl -2,3 phényl -1/h/3 pyrazolinone -5 
et ses sels. 	 Aminophénazone 

ou amidopyrine. 

Diméthylamino-4 octahydro-1,4,4a,5,Sa,6,11,12 a 
hexahydroxy-3,5,6,10,12, 12 e méthy1-6 dioxo-1, 11 
naphtacène-carboxamide-2, ses dérivés et leur sels. 

Diméthylamino -4 octahydro-1,4,4a,5,5a,6,11,12a 
.ntahydroxy-3,5, 00,12,12a méthyl -6 disse-1, 11 
uphtschne-carboxamide-2, Ses composés, dérivés et 

rs sels. 

'nylamino -4 octahydre-1,4,4a,5,5a,6,11,12a 
vdroxy -3,6,10,12,12a méthyl -6 dioxo -1,11 

-carboxamide -2, ses composés, dérivés et 
Is. 

Dinéthylamino-4 Octahydro-1,4,4a,5,5a.6.11,12a 
pentahydroxy-3,6,10,12,12a véthyl -6 dioxo -1,11 
naphtaçbne pyrrolidineméthyl-carlxiamnide-2, ses 
composés, dérivés et leurs sels. 

Diméthylamino-4 pentahydroxy-3,5,10,12,12 méthy-
lène-6 dioxo -1,11 octahydro-1,4.4a,4,5a,6,11,12 a 
naphtacéne-carboxamide-2 et sas sels. 

B. 

Bis -(diméthylamino) -4,7 tétrahydroxy -3,10,12,12« 
dioxo -2,11 octahydro-1,4,4e(, 5, 50C, 6, 11, 12« 
naphtacène -c-arbexamide -2 et ses sels. 

ibisibis (fluorqs4 phény1)-4,4 butyl1-4 pipéraziny1-1 
-2', 6' et ses sels. 

p. Butyl-amlno-benzoyl-diméthylamino éthanol et 
ses sels. 	- 

Buty1-4 dioxo-3,5 phényl-1 pyrazolidine. 

Buty1-4 r-(méthyl -4 pipérazinyl -1) méthylI-4 
diphényl-T,2 pyrazolidinedione-4,5 et ses sels. 

Chlore-7 tridésoxy-6,7,8 trans-(méthy1-1 propyl-4 
L-pyrrolidine-carboxamidog)-6 thio -1 L-thréo 4-D 
galacto-octapyrannoside de méthyle et ses sels. 

Combinaison équimoléculaire de clofexamide et de 
phénylbutazone. 

Erythromycine, ses esters et leurs sels. 

G , 

Gentameine et ses sels. 

Criséofulvine et ses sels.' 

. Hémisuccinate de (n-buty1-4 dioxo -3,5 diphényl-
, 1,2 pyrazolidinyl -4) méthyle et ses sels. 

hydroxyquinolenes (dérivés halogènes et dérivés 
nitrés des), leurs éthers, esters et les sels des 
composés précités. 

K. 

Kanamynine et ses sels. 

Kitasamycine et ses sels 

Acide fusidique. 

Carindacilline. 

Céfazoline. 

Pénicillines. 

Propicilline. 

Phénéticilline. 

Céfaloridine. 

Céfalotine. 

Pivmnpicilline. 

Lymécyc line. 

Cyclosérine. 

Amphotéricine B. 

Oxytétracycline. 

Doxycycline, 

Tétracycline. 

Rolitétracycline. 

Méthylène 
cycline. 

Minacycline. 

Lideflazine. 

Tétracaîne. 

Nofébutazone. 

Pipébuzcme. 

Ométacaîne. 

Etamocycline. 

Diméthyl -2-4 méthy/amino-4 phényl -1 2h/3 pyrezolinone-1 
et ses sels, notamment le noramidopyrine méthane 	. Noramiropyrine. 
sulfonate de sodium 

Diphényl-1,2 «-acétobuty1-4 dioxo -3,5 pyrazolidine 
et ses sels. 

Diphény1-1,2 dioxo-3,5 n-buty1-4 pyrazolidine hexa- 
Phénylbutazcoe, 
pipérazine. 

Dip 	te-4., 4. du didésoxy-3,6 0-(didésoxy-2,6 
C-mdt 1-3 04 -L-rilxdfflepyrannosyl)-4 diméthyl- 
amine-3 P-D-0. p 	oside de (formylméthyl)-7 
dihydroxy-4,10 mdthoxy5 diméthyl-9,16 oxo-2 oxacyclo-
hexadécadiène-11, 13 yle-6 et ses sels. 	 Midécamycine. 

E. 

hydropyrazuie et ses sels. 

ClindMnycine. 

Clofézone. 

C . 

Chloranyhenicol et ses esters. 	 Chloramphenicol. 

Ch1ero-7 dihydroxy-2,2 phény1-5 carboxy-3 dihydro- 
2,3 1H -benzo Ilf:I diazépine -1,4. 	 Clorazépate(s) 

Chlro-7 diméthylamino-4 octahydro-1,4,4a,5,5a, 
6,I1,12a, pentahydroxy -3,6,10,12,12a méthyl -6 dioxo-1, 
11, naphtachne-carboxmmide-2, ses composés, dérivés • 
et leurs sels. 

Lliloro -7 réthylosima-2 phényl -5 3H-benzodiazépine-
1,4 oxyde-4 et ses sels. 

Chlore-1 (méthy1-2 nitro-5 imidazolyl -1)3 propanol-2 
et ses sels. 

Chlortétracycline 

Chlordiazépoxyde 

Ornidazole. 

Erythromycine. 

Gentamycine. 

Griséofulvine, 

Suxibuzone. 

Kanamycine. 

Kitasamycine. 

N N'-diméthyl N N'-bis (diméthyl 1,1 phény1-2 
éthyl I -hydroxy-2 éthyl) 	 diacétemide 
et ses sels. 

• -Diméthyl MN. d tétracyclino-méthyl éthylène -
- diamine diamine et ses sels. 
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T. 

Thimmahénicol et ses esters. 

Tobramycine et ses sels. 

Trichloro -2,4,5 (iodo-3 propyne-2 ylexy) benzène. 

Thiamphénicol. 

Tobramycine. 

laloprogine. 

Vancomycine et ses sels. 

Pirginiarrycine et leurs sels. 

Vancomycine. 

Virginianrcine. 

Métrizamide. 

A. 

1 Acétamide-3 triiodo -2,4,6 (N-méthyl acétamide) -5 
- benzasidoJ-2 désoxy -2 D-glucose et ses sels. 

M. 

Malonylurée (dérivés de la) et leurs sels. 

2-Méthy1-6-chloro anilide de l'aCide (a)-n -butyle - 
mino acétique et ses sels. 

N-(Méthy1-2 phényl) propylamino-2 propionamide 
et ses sels. 

I (Méthy1-4 pipéraziny1-1) iminométhyl-I -3 rifanycine5. 
V: et ses sels. 

(géthylthiométhy1)-5 (nitro-5 fUrforylidène amino)-3 
oxazolidinone-2 et ses sels. 	 Nifuratel. 

(Morpholinométhyi)-3 I-(litro-5 furfurylidène) aminoll-1 
imidazoline-diane-2,4 et ses sels. • 	 Nifurfoiine. 

il'  
Arétyl, ire-2 nereapto-3 propionate de (u)-dichloro- 
2,2 N I -hydroxy-2 hydroxyméthyl-1 (réthyl sulfonyl -4 
phényl -7 éthyl_I -(1A, 2 R) acétamide, aminoacétate. 

N-acétylcystéine ét ses sels, à l'exception des prépa-
rations médicamenteuses destinées à être administrées 	' 
par voie orale. 

Spircmolactone. 

Acide acétamide-3 acétamhiméthy1-5 triiodo-2,4,6 
tenzolque et ses sels. 	 Iodamide. 

• 
Acide(biphényly1-4)-4 oxo-4 butyrique et ses sels. 	Fenbufène. 

Acide 7I- (chloro-4 benzamido) -2 éthylI-4 phénoxYI-2 
méthyl-2 propionique et ses sels. 	- 	 Bezafribate. 

"Barbituriques". 

Butanilicalno. 

Prilocalne. 

Rifairmicire. 

Acétyl cytéinate 
de thiamphénicol 
glycinate. 

Acétylthio-10( oxo-3 17 ce -prégnène-4 carbolactone-21 
(17) 

N. 

.Néomycine et ees'sels. 

N-(Nitro5 furfurylidéne-2) amino-1 hydantolne 

Nitro-7 phényl-5 dihydro-2,3 1H-benzo 	diazépine- 
1,4 one-2 et ses sels. 

Novoblocine, dihydronovoblocine, leurs esters et leurs 
sels. 

,strogène de synthèse, 

P. 

Paranerycine et ses sels. 
Phee0 -5 éthylamino-2 oxazolinone-4. 
Phényl-1 (hydroxy-4 phényl)-2 dioxo-3,5 n-butyl-4 
pyrazolidine et ses sels. 

• 
(Phény1-4 pipérazinyl -1) -3 propanediol -1,2 - ses sels 
ou esters et leurs sels. 

Polymyxines et leurs sels. 

PristinamYcine et ses sels. 

Propionate d'éthy1-17dhydroxy-17 estrène-4 yle-3 
et ses esters. 

Aride T- (chloro-4 benzoy1)-5 diséthy1-1,4 pyrroly1-27I 
acétique et ses sels. 

,ride I -chloro -3 (ddhydro -2,5 1H -pyrrolyl -1) -4 phénYII -2 
Impienique et ses sels. 

leide 1 (chloro-4 phényl)-2 benzoxazoly1-51I-2 propio- 
nique et ses sels. 

Acide hdichloro-2,2 cyclopropy1)-4 phénoxyll-2 
rethy1-2 propionique et ses sels. 

Acide diméthyl-2,2 (xyly1-2,5 oxy)-5 valérique et -
fies 

N- 1- (Ally1 -1 pyrrolidyl -2) méthyllI méthoxy -2 
azimido-4,5 benzamide et ses sels. 

Rifarycine S.V. 

Zomépirac. 

Pirprofène. 

Bénoxaprofène. 

Ciprofibrate. 

Ge,af ibrozil. 

Spiramycineret leurs sels. 	 Spiramycine. 

Streptomycine, ses sels et ses dérivés. 	 Streptomycine. 

Sulfamides (produits benzéniques sulfurés à grou-
pements sulfamidés) et dérivés azoîques colorés 

Sulfamides. 

N- 1- (Ally1-1 pyrrolidinyl -2) méthyl-lméthoxy -6 
1H-behzotriazete-1,2,3 carboxamide -5 -et ses sels. 	Alizapride. 

1-(Amino-2 dibromo -3,5 tenzyl)amine -I -4 cyclohmuumol 

	

-Crans et ses sels. 	 Arbraxol. 

Amino-3 1-(clichloro-3,4 phényl)-1 éthyl-I-1 L%2-pyra- 

	

zolinone-3 et ses sels. 	 Muzolimine. 

N,N' -Bis (hydroxy -2 hydroxyméthyl -1 éthyl)trliodo - 
2,4,6 lactamido -5 isophtalamide et ses sels. 

p. Butyl-amine-benzoyl-dinéthylamino éthanol et ses 
sels, sauf préparations ophtalmiques inscrites au 
tableau A. 

Néomycine. 

Nitrofurantolne. 

Nitrazépam. 

Oestrogènes. 

Paronomycine. 
Fénozolone. 

Oxyphenbutazone. 

Dropropizine. 

Polynixines. 

Pristiananyeine. 

Propétandrol. 

B. 

N,N,  -Bis (dihYdrosy-2,3 propyl) I-N -(dihydroxy -2,3 
propyl) acétamide -5 triodo-2,4,6isophtalamide 
et ses sels. 	 lohexol. 

Benzoyle (peroxyde de). 

Bis -(allylamino) -2,4j[I 	(fluoro-4 phényl) méthyl 
-4 piparazinyl 	- tiiazine -1,3,5 et ses sels. 	Almitrine. 

V . 

lopamidol. 

Tétracalne. 

II. PRODUITS A AJOUTER Butyl-1 dirrathyl-2',6' pipéridinecratexatilide-2 
ses sels et leurs préparations autres qu'ophtalniques.Bupivicalne. 

Butyl -4 dioxo 3,5 diphényl-1,2 pyrazolidiny1-4) 
méthyliT, hydrUgénosuccinate ses sels, ses esters, 
et leurs sels (préparations Médicamenteuses' 

 
destinées Suxibuzone 

h être appliquées-sur la peau, renfermant du). 

R. 

Rifamycine S.V. et ses sels. 

Acide (diphényl-2,3 carbazoy1)-2 hexanolque, ses sels, 
ses esters et leurs sels (préparations médicamenteuses 
destinées à être appliquées sur la peau, renfermant du). Bumadizone. 

Acide hexaido-2,2',4,4',6,6' 1 oxybis (éthylène-oxyméthylène-
carbonylimino)1-3,3' dibenzolque et ses sels. 	 Acide iotroxique. 

Acide N-(hydroxY-2 éthyl) triiodo -2,4,6 £I-réthyl -carbamoyl- 
trliodor2,4,6 (N-mathyl acétamide) -3 beniemido 1-2 

acétamidoj -5 isophtalamique et ses. sels. 	 Acide ioxaglique. 

Acide (hydroxy-1 éthylidène) diphosphonique et ses sels. 	Acide ét idronique. 

Acide nercapto-3 propionique)-1 D-arght 
vasopressine et ses sels. 	 Desmopressine. 

Acideir(iméthy1-2 propène -2 yl) amine 1-4
phényl 3-2 propionique et ses sels. 

Acide I- (thénoy1-.2) -4 phénylII-2-propionique 
et ses sels. 

10. 

Acide (trifluonométhyl-3 phénylamine) -2 nicoti-
namido acétique , et ses sels. 

Alminoprofène. 

Suprofène. 

Olycinamide de 
l'acide niflumique. 
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I. 

Isopropylidènedithio-4,4' di(di-ter-butyl -2,6 phénol) et ses 
sels. 	 Probucol. 

(Isopropyl - 2 phénoxyméthyl)-2 	2 - imidazoline 
et ses sels. 

M. 

(Méthyl - 3 butène - 2 y1)-4 diphényl -1,2 pyrazoli-
dinedione -3,5, ses sels, ses esters et leurs sels 
(préparations Médicamenteuses destinées à être appli-
quées sur la peau, renfermant du). 

2-MéthyI-6,chlory anilide de l'acide ( 	butyla- 
mins acétique et ses sels, sauf préparationsophtalmi-
ques inscrites au tableau A. 

N-(Methyl-2 phényl) propylamino-2 ptopionamide et ses 
sels, sauf préparations ophtalmiques inscrites au 
tableau A. 

f-(Méthy1-4 pipérazinyl -1 ) acétyl 1-11 dihydre -5,11 
611-pyrido 12,3-h1-T-benzodiazépine -1,4 1 one-6 
et ses sels. - 

(Méthyl -1 pipéridylidéne-4]-4 dihydro-4,9 10 H - 
benzo 14,51 cyclohepta 	thiophénone -10 
et ses sels. 

Méthyl-4 (propylamino-2 propionarido)-3 thiophène-
carboxylate-2 de méthyle et ses sels et leurs prépa-
rations autres qu'ophtalmiques. 

Fenexazoline. 

Feprazone. 

Butanilicaîne. 

Prilocaîne. 

Pirenzépine. 

Kétotifène. 

Cartica/ne. 

Nitro-5N' 1(nitro-5 fury1-2)-3 allylidenelIthiophène 
carbohydrazide et ses sels. 	 NIfurzide. 

O . 

Oestrogènes de synthèse à l'exception des préparations 
•inscrites à un autre tableau. 	 Oestrogènes. 

(Oxo-3 butyl)-4 diphényl -1,2 pyrazolidinedione 3,5, 
ses sels, ses esters et leurs sels (préparations médica-
menteuses destinées à être appliquées sur la peau, ren-
fermant du). Xebuzone. 

(Oxo-5 hexyl)-1 diméthyl-3,7 dioxe -2,6 tétrahydro -1,2, 
3,6 purine et ses sels. 	 PentoxifyIline. 

Oxyde de diàthyle. 	 Fther éthylique. 

P. 

Phényl-2 butyrate de IlTdiéthylamino)-2 éthoxyl1 
-2 éthyle et ses sels. 

( -)-Phényl tétrahydro-2,3,5,6 imidazo (2,1-b) 
thiazole et ses sels. 

1 -(Phénylsulfinyl) -5 
de méthyle. 

( )--Phényl-6 tétrahydro -2,3,5,6 imidazo(2-1) 
thiazole et ses sels. 

(Phénylihio)-5 benzimidazoly1-2 carbamate de méthyle 
et ses sels. 

I- (Propylthio)-5 1 H -beezimidazely1-21I carbamate de 
méthyle et ses sels. 

2,5-Pyrrolidinedione et ses sels. 

1H-benzimidazoly1-21Icarbarate 

Butamirate. 

Leyamisele. 

Oxfendazole. 

Tétramisole. 

Fenbendazole. 

Albendazole. 

Succinimide. 

Quinine, ses esters et ses sels. 

  

 

T. 

  

(Tétrahydro-1,2,3,4 naphtyl -1,2 Ei2-imidazoline et 
ses sels. 

11(Thymyloxy)méthylI-2 	2 - imidazoline et ses sels. 

Tétryzoline. 

Tymazoline. 
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Butyl-4 diphényl-1,2 pyrazolidinedione-3,5, ses sels, 
ses esters et leurs sels (préparations médicamenteuses 
destinées à être appliquées sur la peau, renfermant du). Phénylbutazone. 

Buty1-4 (hydroxy-4 phényl)-1 phényl-2 pyrazolidi-
nedione-3,5, ses sels, ses esters et leurs sels 
(ptéparations médicamenteuses destinées à être appli-
quées sur la peau, renfermant du). 

Buty1-4 (méthyl-4 pipérazinyl-1) méthyl -1-4 diphé- 
ny1-1,2, pyrazolidinedione-3,5, ses sels, ses esters 
et leurs sels (préparations médicamenteuses destinées 
à être appliquées sur la peau, renfermant du). 

Buty1-4 phényl-1 pyrazolidinedione - 3,5, ses sels 
ses esters et.leurs sels 
(préparations médicamenteuses destinées à être appli-
quées sur la peau, renfermant du). 

Cacro-4 hydrexy-2 diméthyl-2',6' sulfamoy1-5 benzani- 
lide et ses sels. 	 Xipamide. 

Chloro-5 /1 (ox0-2 dihydpo-2,3 1H-bensimidazely1-1)-3 
propyl -1 - T pipéridyl-4 	dihydro-1,3 2H-benzimi- 
dazolonT-2 et ses sels. 	 Dompéridone. 

Combinaison équimoléculaire de butyl-4 diphényl-1,2 
pyrazolidinedione - 3,5 et d'amino-2A-thiazoline, Ses 
sels, ses esters et leurs sels (préparations médicamen-
teuses destinées à être appliquées sur la peau, renfer- 
mant du). 	 Phénylbutazone. 

Aminothiazoline. 

Combinaison équimoléculaire de clofexamide et de phé-
nylbutazone, ses sels, ses esters et leurs sels (pré-
parations médicamenteuses destinées à être appliquées 
sur la peau, renfermant du). 

Combinaison équimoléculaire de hexahydropyrazine et 
de phénylbutazone, ses sels, ses esters et leurs sels 

, (préparations médicamenteuses destinées à être appliquées 
sur la peau, renfermant du). 	 Phénylbutazone. 

Pipérazine. 

Cyano-1 méthyl - 2 I I méthyl - 5 imidazol - 4)méthyl -I 
thio - 2 éthyl 1-3' 	idine et ses sels. -Cimétidine. 

Cyclohexyloarbonyl) - 2 hexahydro -1,2,3,6,2,111, 4H- 
pyrazino 12,1-a _1- isoquinaléinone-4 	 Praziquantel. 

D. 

Diacétamido-2,5 pentanoate- i 	de N,N-diméthyl 
(hydroxy-2 éthyl) ammonium. 	 Bisorcic demanol, 

I1(DichlOro -2,6 phényl)-2 acétyl guanidine et ses sels. 	Guanfacine. 

(Diéthylamino-2 propy1)-10 phénothiabine et ses sels. 	Prefénamine. 

.N- 1 I if' -(Diméthylamino)méthy1-1-5 furfuryl thio I -2 
' 7Méthyl nitro-2 yinyliUènediamine-1,1 et ses sels. Ranitidine. 

1-(Diméthylanino - 3  ProPY1 ) -10  phénothiazinyl -2-1--  1 
propanone - 1 et ses sels. 	 Dipropimazine. 

N N' - diméthyl N N' - bis (diméthyl 1,1 phényl 2 éthyl 
I -hydroxy - 2 éthyl) imino1-2,2' diacétamide et ses sels, 
sauf préparations ophtalmiques au tableau A. 	 Oxétacene. 

N,N - Diméthyl 1(méthyl - 2 phényl) phényl méthexy1I-2 
éthylamine et ses sels. 	 Orphénadrine. 

I (Diphénylméthyl - 4 pipérazinyl - 1) -3 propylIT -1 
3-H - benzimidazolone - 2 et ses sels. 	 Oxatomide. 

Ethoxy -4 acétanilide. 	 Phénacétine. 

1 -(Bthy1-2 benzofuranny1-3) réthyl1I-2 Q - imidazoline 
et ses sels. 

F. 

(Fluor:1,-4 benzoy1)-5 benzimidazolecarbamate-2 de méthyle. 

(Fluoro-4 benzy1)-1 I I 1 -(méthoxy-4 phényl)-2 éthy111-1 
pipéridy1-411 amine 1 72 EenTimidazole et ses sels. 

• 
H. 

Hormone polypeptidique extraite de la glande ultimebranchiale 
de saumon, qui abaisse le taux de calcium du plasma des 	, Calcitonine 
mammifères, ou la même substance obtenue par synthèse. 	de saumon. 

Hydroxy-1 méthyl-4 cyclohexy1-6 pyridone-2 2 amine-éthanol. 

N-Hydroxy méthyl-N' - méthyl-thieurée et ses sels. 	 Noxytioline. 

Hydroxy-4 N. --(nitro-5 furfurylidène) benzohydrazide et 
ses sels. 

(-)-(hydroxy-3 phényl}-1 méthylamino-2 éthanol et ses sels 
(préparations médicamenteuses destinées à l'application 
nasale renfermant du). 	' 

Oxyphenbutazone. 

Pipehuzone. 

Mofebutazone. 

Clefe zone. 

Coumazoline. 

Flubendazole. 

Astémi zole. 

Nifuroxazide. 

Phényléphédrine. 
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AVIS OFFICIELS 

SERVICE DU PERSONNEL 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

AVIS DE CONCOURS 

N°  1 MEL/PEL 

Le territoire recrute pour ses services administratifs des juris-
tes relevant de la 1 ère catégorie de la convention collective des 
agents non fonctionnaires de l'administration. 

Conditions requises : 

— être titulaire d'une maîtrise en droit public ou privé 
—justifier de cinq ans de résidence sur le territoire. 

Une expérience professionnelle dans le domaine juridique se-
rait souhaitée. 

Les candidats doivent se présenter au service du personnel et 
de la fonction publique — 2e étage — bâtiment administratif 1 —
rue du Commandant Destremeau — Papeete — (Porte 217) —
du lundi au vendredi de 8 H 00 à 11 H 30 et de 14 H 00 à 15 H 
30. 

Clôture des inscriptions : Vendredi 22 août 1986 à 15 H 00. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef.du service du personnel 

et de la fonction publique, 
J.-P. GALENON. 

AVIS DE CONCOURS 
N°  5 MEL/PEL/SANTÉ 

Le service de la santé publique recrute un médecin relevant 
de la lère catégorie de la convention collective de travail des 
agents non fonctionnaires de l'administration, pour servir à la 
circonscription médicale des îles Australes (Rurutu). 

CONDITIONS REQUISES 

— Etre titulaire du diplôme d'État de docteur en médecine. 

Les candidats doivent se présenter au service du personnel et 
de la fonction publique - au 2ème étage du bâtiment A1, rue du 
Commandant Destremeau à Papeete (porte 217) ; du lundi au 
vendredi de 8 H à 11 H 30 et de 14 H à 15 H 30. 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS LE JEUDI 14 AOUT A 15 H 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du service du personnel 

et de la fonction publique, 
J.-P. GALENON. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES DIVERSES 

ASSOCIATION CIBISTE SECOURS DE TAHITI 

Extraits de statuts 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une asso- 
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ciation régie par la loi du ler juillet 1901, sous ta dénomination 
«ASSOCIATION CIBISTE SECOURS DE TAHITI». 

Sa durée est illimitée. 

Cette association a pour but 

1) la pratique de la cibie (bande des citoyens à toutes personnes 
qui s'intéressent à cette radio première.) 

2) assurer des pdstes de secours en période de fête ou sur de-
mande des organisateurs de clubs intéressés. 

3) de porter secours aux personnes en danger ou accidentées 
de la route. 

4) elle s'interdit toute discussion étrangère à son but d'ordre 
politique et religieux notamment. 

5) son siège social est fixé à Papeete — Ste Amélie — quartier 
Dupont — BP 4526 Papeete. 

Règlement intérieur 

Les canaux de secours appelés Pluton se composent comme 
suit 8-11-23-35-40 deviendront des canaux libres pour tous les 
appels de détresse ou d'urgence en cas de canal occupé. 

Dans ce cas, les canaux 8 et 9 serviront de secours, appeler 
Pluton Secours en code. 

La participation des adhérents actifs dans la compagnie (Plu-
ton Secours) doivent être munis de carte de secouriste quelle 
que soit l'association où ils sont affiliés, et d'une carte de C.B. 
avec les mentions inscrites et l'immatricule du TX présenté en 
cas de contrôle. 

Composition du bureau : 

PANG Gaston 
MOEVAI Michel (junior) 
TEANINI Anna 
GUILLOT Viviane 
MOEVAI Alfred 
TETARONIA Armand 
AKA Jean, Éric 
TAAROAMEA Billy 
IHORAI Rosette 
FLORES Teura 

Récépissé n°  3954 MJS/AA du 16 juillet 1986. 

ASSOCIATION TAATIR4A HUMA MERO 

Renouvellement du bureau 

Président d'honneur 	: SALMON Nédo 
Président 	 : CHANG Yine-Tsin 
Vice-Président 
	

:BORDES Georges Calixte 
Secrétaire 	 : FERNANDEZ Annick 
Secrétaire adjointe 	:GARNIER Mareva 
Trésorier 	 :GARNIER Jacques 
Trésorier adjoint 	: AMARU Steve 
Chargée relation publique 	: BONNET Tiare 
Conseiller technique 	: PROKOP Joseph 
Adjoint conseiller technique LAUFATTE Simon 
Assesseurs 	 : FULLER Gloria 

AMARU Dolorosa 
BONNET Jean 
BRUNSWICK Marc 
LENOIR Gilbert 

Président 
Vice-Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 
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septembre 1842 relatifs à l'établissement du Protectorat français 
contiennent l'assurance que : la possession des terres de la Reine 
Pomare, et du peuple, leur sera garantie, de même dans la pro-
clamation d'annexion du 29 juin 1880, ratifiée par la Loi du 30 
décembre 1880 ; 

Le Roi Pomme dit : 

J'ai transféré mes droits à la France, c'est-à-dire sa couronne 
et son Gouvernement. 

J'ai réservé les vôtres toutes les garanties de propriété c'est-à-
dire le respect absolu des titres de propriété et des Lois Tahitien-
nes. 

Ainsi des droits antérieurement garantis par une Loi, celle du 
30 décembre 1880 ratifiant les accords d'annexion, ne pou-
vaient être remis en cause par un simple décret. 

Que les titres établis en application de la Loi du 24 mars 
1852 ne pouvaient plus faire l'objet d'aucune contestation après 
le ler janvier 1858 (Loi Tahitienne du 4 avril 1866), l'inscrip-
tion devenant alors définitive et primant toutes autres inscrip-
tions faites ultérieurement même en vertu du Décret de 1887. 

Le jugement rendu le 5 septembre 1979, par le tribunal civil 
de première instance de Papeete, confirmé par la Haute cour de 
cassation du 13 décembre 1983, digne de la Reine Pomare, du 
Roi Pomare V et de la France. 

Enfin la propriété ne se perd pas par le non-usage. 

Avec le concours des techniciens métropolitains nommés à la 
suite d'une convention à intervenir entre le Peuple Tahitien (par 
leurs signatures) et M. le haut-commissaire, représentant de 
l'État et le Gouvernement français prévue par la loi n °  84-820 
du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie 
française. Car le problème foncier nous concerne tous, pour 
l'avenir économique et social de nos enfants afin qu'ils puissent 
vivre en «Paix» et non en se révoltant contre toutes les injustices 
perpétrées dans ce Territoire, une preuve flagrante la société 
MARAMA NUI a édifié un central électrique sur la terre d'au-
trui, qui aboutiraient comme en : Nouvelle-Calédonie, Afrique, 
Haiti et Philippine. 

La durée de l'association familiale est de transmettre de 
génération en génération les droits des constituants. 

I ère Présidente 
2e Président 
ler Vice-Président 
2e Vice-Président 
Secrétaire général 
Secrétaire adjoint 
Trésorier général 
Trésorier adjoint 

Assesseurs 

Composition du bureau : 

AMARU Mamea veuve Raipuni 
AMARU Tauirarii 
AMARU Raymond 
AMARU Victor 
AMARU Hans 
AMARU Williams 
AMARU Rubel 
AMARU Arthur 

AMARU Teriifaatau 
AMARU Teravero 
AMARU Aretemoe, épouse MA- 

RAEAURIA 
AMARU Vehiatua, épouse FAUA 
AMARU Alice, Béatrice, épouse 

BELLAIS 
AMARU Angélina, Moea, épouse 

PANAI 
AMARU Taaroarii 
AMARU Vane 
AMARU Ari 
AMARU Tauraatua 

Récépissé n°  4043 MJS/AA du 23 juillet 1986.  
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ASSOCIATION «TE HUI TAMA O FRASSER 
AMARU O FAATAUTIA  HERE» 

Extraits de statuts 

H est constitué une association dédommée : «TE HUI TAMA 
O FRASSER — AMARU 0 FAATAUTIA HERE». 

Son siège est fixé à Papeete, rue du commerce chez «O 
TEVA NUI» et à Faatautia Hitiaa. 

Elle a pour objet : 

— La revendication de la vallée Faatautia, propriété exclusive 
des consorts Amaru, suite à une donation. enregistrée à Pa-
peete Folio 16 n°  18 le 3 juin 1848 en vertu d'un jugement 
rendu le 30 mai 1848 qui sont restés dans l'indivision. 

Dont la partie haute la société MARAMA NUI composant de 
certain nombre d'hommes politiques, le Territoire actionnai-
re de la société MARAMA NUI dont le capital a été constitué 
par ailleurs par l'apport de personnes et de sociétés privées. 

Avait édifié des travaux de captage et d'implantation d'équi-
pement hydroélectriques qui rapportaient par an des mil-
liards. 

Les consorts Amaru demandent un paiement de loyer à 
verser chaque année la somme de 2 milliards sur le compte 
bancaire de l'ASSOCIATION «TE HUI TAMA O FRASSER 
— AMARU O FAATAUTIA HERE», de génération en géné-
ration. 

— Pour ce faire nous soussignés donnons tous pouvoir à Mme 
PASCAULT, présidente de «O TEVA NUI» pour saisir les 
tribunaux compétents et administratifs et autres autorités 
d 'Ét at . 

— Combattre contre toutes les malhonnêtetés perpétrées dans 
ce territoire depuis plusieurs décennies — aussi bien les diri-
geants et responsable de ce pays de tous temps. 

Aujourd'hui ce sont les élus qui essaient de se mettre dans le 
coup qui n'hésite' même pas à encourager les investisseurs 
étrangers qui sont les grandes sociétés à s'installer sur les 
terres ancestrales qui sont restées dans l'indivision où décla-
rant terres domaniales. (Exemple la Vallée de Faatautia). 

— Gérer et administrer les biens, terres Vallée Faatautia, soit 
des sommes d'argent leur revenant à titre d'indemnité ét le 
fonds composant les loyers d'installation de la société MA-
RAMA NUI. 
La société MARAMA NUI verse annuellement te loyer sur le 

compte familial dans l'intérêt commun. 
Utiliser lesdites sommes pour une partie, à savoir la moitié à 

l'aménagement de la Vallée et sa mise en valeur. 

Pour toutes les activités touristiques créatrices d'emplois et 
pour l'autre moitié, en distribuant aux membres de la famille 
selon leurs droits et à cet effet ouvrir un compte bancaire pour 
faciliter, ces opérations, qui sera distribuée entre les membres de 
la famille Amaru, à chaque fin d'année et de génération en 
génération. 

Le tout (rames l'approbation qui en sera faite par la majorité 
des membres compte tenu qu'il sera de l'intérêt de tous, la 
Vallée de Faatautia qui est restée dans l'indivision -  et le loyer 
annuel restent en commun pour leur gestion par le comité de 
direction de l'association «TE HUI TAMA O FRASSER 
AMARU 0 FAATAUTIA HERE» de génération en génération. 

—Les intérêts du peuple tahitien leurs terres ancestrales : 

La restitution de ces terres à leurs véritables propriétaires. Le 
seul moyen pour résoudre le problème foncier de la Polynésie 
française, c'est le cadastre pour toute la Polynésie conformé-
ment aux titres de propriété de nos ancêtres définis par les codes 
de 1841, 1845 et 1848 et la Loi Tahitienne du 24 mars 1852 la 
reconnaissent expressément les échanges de documents du 9 
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BANQUE DE POLYNÉSIE 

S.A. au capital de 600.000.000 F CFP 
R.C. PAPEETE 462 B LBOM N°  8 

Siège Social : Boulevard Pomare — PAPEETE (TAHITI) 

BILAN AU ler JUILLET 1986 

ACTIF PASSIF 

Caisse, I .E .0 	T .P., C.C.P  	798.406 .769 

Banques, organismes et établissements financiers 	 3.564.604.703 

• Comptes ordinaires  	558.453.581 

- Prêts et comptes e terme 	  3,006.151.122 

Bons du Trésor, valeurs reçues en pension ou 
achetées ferme, 

Crédits à la clientèle 	19.744.693.956 

— Créances commerciales 	943.415.113 

— Autres crédits à court terme 	  11.369.266.360 

— Crédits à moyen terme 	  7.283.112.876 

— Crédits à long terme 	148,899.607 

Comptes ordinaires débiteurs de le clientèle . 	338.998.037 

Chèques et effets à l'encaissement 	  1,104.964.671 

Comptes de régularisation et divers 	341.804.377 

Immobilisations  	610.858.922 

Report à nouveau 	  

Perte de l'exercice 	  

Titres de participation  	114.440.000 

TOTAL DE L'ACTIF 	 26.618.771.435 

HORS-BILAN 	Cautions, avals, autres garan- 
ties en faveur -des intermédiai-
res financiers 

— Cautions, avals, autres garan-
ties reçus des intermédiaires 
financiers 	  

— Ouverture de crédits confir-
més en faveur de la clientèle . 	757.815.000 

— Cautions, avals et obligations 
cautionnées en faveur de la 
clientèle 	  2.566.633.925 

— Autres engagements en faveur 
de la clientèle 	  3.596.168.060 

6.920.616.985 

I .E 	T.P C.C.? 	  

Banques, organismes et établissements financiers 

• Comptes ordinaires 	  

- Emprunts et comptes à terme 	  

Valeurs données en pension ou vendues ferme. . . 2. 

Comptes créditeurs de la clientèle 

—Sociétés et entrepreneurs : 

a) Comptes ordinaires 	 2 180.557.788 

b) Comptes à terme 	  4 290.273.598 

—Particuliers : 

a) 	Comptes ordinaires 	 1 348.421.061 

b) 	Comptes e terme 	  4.342.116,343 

— Divers : 

a) Comptes ordinaires 	 505.774.172 

b) Comptes à terme 	  533.493.996 

— Comptes d'épargne à régime spécial 	 2 824.594.494 

Bons de caisse   	4.305.936.983 

Comptes exigibles après encaissement 	 . 	957.964.941 

Comptes de régularisation, provisions et divers . . L710.628.590 

Réserves 	  516.800.000 

Capital 	  600.000.000 

Report à nouveau 	  2.149.369 

Bénéfice de l'exercice. 	  

TOTAL DU PASSIF . . . . .  	.. 26.618.771.435 

Papeete, le 23 juillet 1986. 

Copie certifiée conforme : 

G. CAVOLI. 

AdministrateurDirecteur Général. 

95.826.700 

85.826.700 

10.000.000 

04.233.400 

20.331.168.435 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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